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CHiHBBI DES DÉPUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LES PENSIONS DE RETRAITE. 

La Chambre des députés s'est occupée du projet de loi 
relatif aux pensions de retraite des fonctionnaires et agens 
de l'ordre civil. On se rappelle les étranges vicissitudes de 
ce projet, et comment, sous lès prétextes les moins plau-
sibles, il a été jusqu'à ce moment l'objet d'ajournemens 
successifs. Aujourd'hui encore quelques membres n'au-
raient pas demandé mieux que de lui voir subir un nou-
vel avortement; mais la majorité n'a pas été de cet avis, 
et après l'audition de quelques discours, du reste assez 
ia'signifians , elle a décidé qu'il serait passé à la 
discussion des articles. Nous devons féliciter la Cham-
bre de cette détermination. Il est certain , en effet , 
que le projet a pour but de remédier à un mal dont chaque 
jour vient de plus en plus augmenter la gravité. On sait 
que depuis longtemps les caisses de retraite fondées sur 
les retenues de traitement ne peuvent par elles-mêmes 
suffire à leurs besoins, et que chaque année les Chambres 
sont obligées de venir à leur secours par des subventions 
dont la nécessité appelle un vote d'urgence et sans exa-
men. Cet état provisoire est évidemment désastreux à la 
fois pour le Trésor qu'il grève, sans compensation, de 
charges considérables, et pour les pensionnaires, qui ne 
trouvent, dans l'état de délabrement des caisses où vient 
s'engouffrer le montant des retenues, aucun motif de sé> 
curité réelle. Sous un autre rapport, la multiplicité des 
caisses de retraite a ses inconvéniens , puisque chacune 
d'elles est régie par des traditions, des usages et des rè-
glemens particuliers, ce qui tend à jeter quelque confusion 
dans la rémunération des services. Il était dont urgent 
qu'une loi positive, en organisant d'après des principes et 
des bases uniformes le mode de cette rémunération, vînt 
substituer l'ordre à l'anarchie, et donner £ux fonction' 
naires un gage de tranquillité qui, dans l'état actuel des 
choses, leur manque presque complètement* 

Lorsque nous parlons de la rémunération des services, 
ou voit que nous adoptons, sans mettre aucunement en 
doute sa vérité, le principe posé dans la loi des 3—22 
août 1790, « que l'E:at doit récompenser les services ren-
dus au corps social, quand leur importance et leur durée 
méritent ce témoignage de reconnaissance. » Tel est éga 
lement le point de départ du projet en ce moment sou 
mis aux délibérations de la Chambre, puisque, dans le 
système proposé, le grand -livre de la dette publique res-
terait ouvert pour recevoir l'inscription de toutes les pen 
sions civiles, ce qui constituerait les fonctionnaires per-
sonnellement et directement créanciers du pays. 

Nous savons, il est vrai, qu'un autre système a été 
souvent mis en avant. Ainsi, quelques personnes, domi 
nées par la crainte de voir augmenter outre mesure les 
charges du Trésor, ont pensé que le principe de la ré-
munération par l'Etat ne devait pas être pose d'une ma-
nière absolue, et qu'au contraire il ne convenait de le 
faire prévaloir que dans des cas exceptionnels ; que les 
devoirs de l'Etat envers ses fonctionnaires seraient, suffi-
samment remplis par l'organisation et la surveillance 
d'uue caisse d'épargne avec ou sans jeu tontinier, dont 
les produits seraient appliqués, en faveur des employés 
tributaires de ces caisses, par voie de retenues opérées 
sur leurs traitemens, à servir des pensions viagères ou 
des fonds de secours ou de prévoyance. Mais le rapport 
remarquable de M. Félix Réal a fait justice de ce système 
« comme ne tenant aucun compte de ce qu'avait révélé 
'expérience; comme laissant inévitablement l'employé 

prises avec le besoin ; comme exposant dès lors l'ad-
ministration à des reproches d'ingratitude pour d'anciens 
serviteurs abandonnés sans ressource, et d'imprévoyance 
■es moyens de renouveler sou personnel vieilli et usé ; 
jjornme compromettant enfin le passé, le présent, et même 
'avenir, puisqu'il décourageait les hommes qui n'avaient en 
Perspective aucune sécurité. » Ajoutons qu'à une époque 

u
 'es rouages administratifs sont si compliqués, l'impor-

tée numérique du personnel influe tout naturellement 

gnant, et aux fonctionnaires et employés de l'ordre finan-
cier. S'il est fait, sous le rapport de la nécessité des rete-
nues, quelques exceptions, ces exceptions sont en petit 
nombre, et la Chambre ne devra d'ailleurs admettre que 
celles qui seraient justifiées par la nature tout à fait parti-
culière des fonctions auxquelles elles s'appliqueraient. La 
Commission est elle-même entrée dans cette voie en re-
plaçant sous la loi commune la magistrature de la 
Cour des comptes, dont les pensions sont actuellement h- sait dans 1 enceinte du Tribunal, «M 
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 demande a faire preuve contre MM. Clavene et Lescun. 

 s— Les conclusions sur l'articulation sont ainsi conçues: 

Déjà l'affaire s'était présentée aux audiences des 13 et 
14 février, et le Tribunal avait remis au 26 pour statuer 
sur les articulations que les défendeurs se réservaient de 
faire aux termes de la loi. En rendant compte de ces deux 
audiences nous avons reproduit les principaux passages 
des articles incriminés (voir la Gazette des Tribunaux 
du 19 février). 

A l'audience du 26, une affluence considérable se pres-
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La discuss' m générale une fois fermée, les premiers 
articles ont été adoptés sans difficulté, et c'est déjà un 
grand pas de fait, puisque l'article 1

er
 prononce la suppres-

sion des caisses de retraite actuellement existantes (à 
l'exception de celles de la Caisse des consignations et de 
la Légion-d'Honneur), en attribuant l'actif de ces caisses 
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grand-livre de la dette publique des pensions à la charge 
de ces caisses; puisqu'enfin l'article 6 pose le prin-
cipe du droit à la pension, en même temps qu'il dé-
termine les fonctionnaires qui seront tout à la fois 
admis à l'exercice de ce droit et passibles de retenues. 
Les articles qui suivent sont destinés à déterminer d'u-
ne manière précise les conditions particulières auxquelles 
est attachée la concession d'une pension ; à régulariser le 
système de retenues; à créer, pour la liquidation, des 
formes destiné s à prévenir des concessions abusives, çt à 
garantir à la fois les droits du Trésor et ceux des em-
ployés;—enfin à fixer des mesures transitoires à l'effet de 
ménager, dans l'intérêt des droits acquis sous les règle-
mens actuels, le passage d'un régime à un autre. . 

Ce projet, comme on le voit par ce simple'racposé, est 
des plus importans, et les questions qu'il soulève sous le 
rapport administratif, financier et politique, seraient de 
nature, alors même que leur solution n'intéresserait pas 
une masse considérable de citoyens, à fixer toute l'atten-
tion de la Chambre ; aussi avons-nous vu aujourd'hui 
avec regret bien plus de places vides que de places rem-
plies. 

Un mot encore, et nous avons fini. Le projet, comme 
nous l'avons dit, n'accorde de droit à la pension qu'aux 
fonctionnaires dont les traitemens sont actuellement sou-
mis à des retenues. Toutefois, la loi contiendra quelques 
exceptions. Au nombre des employés qui seront l'objet 
de cette faveur exceptionnelle, ne serait-il pas de toute 
justice de placer certains fonctionnaires, bien humbles 
sans doute, mais qui n'en méritent peut-être que plus 
d'intérêt, nous voulons parler des commis-greffiers près 
les Tribunaux? 

Nous nous rappelons encore qu'il y a trois ans M. Pas-
calis plaidait leur cause avec toute l'autorité qui s'attache 
à son expérience. L'honorable député faisait remarquer 
avec beaucoup de raison que ce sont là des fonctions pé-
nibles, dont le salaire plus que modique ne laisse place à 
aucune économie possible, et qui, par leur nature même, 
laissent nécessairement hors de service à un certain âge 
ceux qui les ont remplies. Est-il juste, disait-il, de récom-
penser par la misère toute une vie consumée duns des tra-
vaux utiles pour l'Etat, mais stériles pour le fonctionnaire? 

L'honorable M. Pascalis se souviendra, nous n'en sau-
rions douter, de ces paroles empreintes de justice, et les 
intérêts qu'il a si chaleureusement défendus en 1842 ne 
resteront pas maintenant sans défenseur. 

JUSTICE CIVILE 

Plaise au Tribunal 
Donner acte aux demandeurs à fin de la présente, de ce 

qu'ils articulent, mettent en fait et offrent de prouver : 
1° Que lorsque M. Claverie a dû agir, comme magistrat, il a 

fait preuve d'ignorance et d'incapacité ; 
Qu'ayant eu notamment à recevoir le serment d'un garde 

re, à une audience présidée par lui, il a compromis 
nité de la magistrature par la manière dont il a pro-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 3 mars. 

CHEMIN COMMUNAL. — ÉLARGISSEMENT. — TERRAIN RETRANCHÉ.— 

INDEMNITÉ. — ACTION POSSESSOIRE. 

La contestation qui s'élève entre une commune et un habi-
tant sur la propriété de l'indemnité représentative du terrain 
retranché par arrêté du préfet (loi du 21 mai 1836, art. 15), 
pour l'élargissement d'un chemin communal, peut-elle donner 
lieu à une action possessoire ? 

En d'autres termes : L'habitant peut-il être admis, pour se 
faire attribuer la propriété de cette indemnité que lui con-
teste la commune, à prouver devant le juge du possessoire 
qu'avant l'arrêté du préfet, et au moment où il aéte.rendu, 
il avait la possession annale du terrain retranché? 

L'arrêté du préfet, qui a légalement opéré la dépossession 
du terrain, n'a-t-il pas enlevé la possibilité de recourir à 
l'action possessoire? 

Peut-il, en effet, y avoir lieu à cette action, lorsque la 
maintenue possessoire qui en est le but essentiel, et on peut 
dire, le seul, ne peut plus être adjugée par suite de l'expro-

avaît admis l'ection 
possessoire en un tel cas; et cependant, il s'était reconnu 
dans l'impossibilité d'adjuger la possession matérielle du 
terrain désormais inséparable du chemin communal auquel 
il avait été incorporé. 

Le pourvoi contre cette décision a été admis, au rapport de 
M. Mesnard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delapalme. — Plaidant, M0 Ledien. 
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TRIBUNAL CIVIL DE BAYONNE 

Audience du 26 févrkr. 

Présidence de M. Duser. 

AFFAIRE DES MAGISTRATS D'ORTIIEZ. 

Nous avons fait connaître l'action intentée par MM. Cla-
verie et Lescun, juges à Orthez, contre M. Marrast, avo-
cat de C3tte ville, et contre le gérant de la Sentinelle des 
Pyrénées, à l'occasion d'articlés publiés dans ce journal 
et dont M. Marrast s'est reconnu l'auteur. MM. Claverie et 
Lescun avaient suivi la voie civile, et concluaient à fin de 
dommages-intérêts à raison de la diffamation dont ils di-
saient avoir été l'objet. Mais, aux termes d'une jurispru-
dence constante, le choix fait par les demandeurs de la 
juridiction civile n'enlevait pas aux auteurs de l'écrit 
incriminé le droit de faire preuve des imputations, 
gées contre les deux magistrats à l'occasion 
fonctions. 

cédé; 
Que lorsqu'il remplit les fonctions de commissaire dans une 

enquête, il traduit mal les témoignages, parce qu'il ne sait 
pas les saisir; 

2» Qu'il fait faire ou laisse faire par les avoués le travail 
dont il serait tenu, quand il est commissaire dans un ordre; 

3° Qu'il dort à l'audience, sans que ceux qui parlent son-
gent à s'en inquiéter ; 

4» Qu'il est, depuis longtemps, brouillé d'éclat avec le pro-
cureur du Roi, et que l'opinion universelle est que c'est par 
sa faute que cette rupture existe ; 

Que c'est également par sa faute qu'il a toujours mal vécu 
avec le président ; 

Qu'il a habituellement mal vécu avec les substituts qui se 
sont succédé à Orthez ; 

5<> Qu'il a publiquement manqué d'égards envers M. le pré-
sident; 

Qu'il en a tiré vanité ; 
Que le président a verbalisé contre lui ; 
6° Que lorsqu'il ne comprend pas le dire d'un témoin, il 

s'emporte contre lui, en l'invitant à être clair, comme il l'in 
viterait à être vrai ; 

7° Qu'impatienté des observations d'une partie, il lui est 
arrivé de la saisir lui-même, en la menaçant de lui faire quit-
ter la salle du conseil où se faisait l'enquête; 

8° Que M. Lescun a été le rédacteur des jugemens rendus 
dans l'affaire Glandines et Passement, et dans celle de l'ins-
titutrice de Labastide-Cézéracq contre le desservant de cette 
commune; qu'il y a montré un esprit superficiel et man-
quant de rectitude; 

9» Que ses habitudes de chaque jour témoignent de sa pa-
resse et de son dégoût du travail; 

Qu'on ne lui connaît, en fait de livres de droit, qu'un Code 
(qu'il ne possède pas depuis longtemps) et qu'une table vi-
cennale de Sirey; 

10° Qu'il lui arrive souvent de s'impatienter, quand il fait 
une enquête ; de troubler les témoins, de blesser les parties 
et même les hommes d'affaires qui les assistent; qu'il laisse 
voir parfois le dégoût avec lequel il écoute, surtout quand 
approche l'heure de son dîner ; 

11° Qu'il courtaprès l'occasion d'être flatté, et qu'il est de 
notoriété publique que sa faveur est acquise à celui qui le 
caresse ; 

12° Qu'il n'a jamais mis les pieds dans un salon de la 
ville, où la grossièreté de ses habitudes ne lui permettrait 
pas de se présenter ; qu'il a toujours la chique à la bouche, 
et qu'il ne la quitte pas même à l'audience ; 

13° Qu'il passe la plus grande partie de son temps dans 
les promenades et dans les greffes ; 

Qu'il y sert d'amusement, et que ceux qui en ont joui 
vont ensuite faire partager ce plaisir à d'autres, dans les ca-
fés, dans les promenades, dans les pas-perdus, et jusque dans 
la salle d'audience i 

14» Que l'opinion des hommes d'affaires est qu'il n'est pas 
libre dans les affaires dont on a trouvé le moyen de lui par-
ler d'avance; 

15° Qu'il consent à ce qu'on lui parle des procès à juger, 
et que la crainte de la séduction est telle que des hommes 
d'affaires se sont impose le devoir de le suivre à la prome-
nade, pour s'y tenir en sentinelles contre le danger; 

16° Qu'il s'est répandu en invectives contreceux qui avaient 
la témérité d'appeler de ses décisions ; 

17° Qu'il est de notoriété au Tribunal d'Orthez que M. 
Lescun dispose de M. Claverie; 

Que M. Lescun se vante de tout faire, parlant avec déni 
grement et avec dédain delà capacité des autres magistrats; 

18° Qu'il a reçu chez lui, soit des plaideurs, soit des per 
sonnes ouvertement intéressées aux procès, de manière i 
alarmer les parties adverses et à se faire accuser d'impru-
dence ; 

19° Qu'il lui est arrivé d'en faire venir le soir, par la porte 
de derrière, avec recommandation de garder le secret, tant 
sur la visite que sur la conversation ; 

20» Que les promesses qu'il lui est arrivé de faire ont pu 
être prises pour des engagemens ; 

21° Qu'il lui est arrivé défaire connaître le jugement avant 
qu'il fût prononcé ; 

22° Qu'un jugement important, et qui est son œuvre, s'est 
trouvé fondé sur des contradictions palpables, sur des clau-
ses inexactes, et sur un fait impossible ; 

Qu'un acte consacré par lui dans ce jugement, a été flétri 
ensuite par la Cour, et que la partie à laquelle il avait fait 
gagner le procès, s'est trouvée dégradée elle-même par 
l'arrêt ; 

23» Qu'à l'audience il lui est arrivé d'affecter une panto 
mirne dédaigneuse pour le président, dont il a quelquefois 
usurpé les fonctions sans ménagement et sans pudeur; 

24° Que ses formes dans la chambre du conseil ont plus 
encore manqué de convenance; qu'il s'y est emporté en 
gestes grossiers et en propos cyniques ; qu'en plein greffe, i 
est venu dénigrer le président qui avait voulu lui faire pren 
dre une connaissance plus attentive d'une plaidoirie écrite, 
prononcée plusieurs jours auparavant ; qu'en un mot, par son 
fait et celui de M. Claverie, les délibérations n'étaient pas ce 
qu'elles devaient être; 

25° Que depuis plusieurs mois le peu de personnes qui se 
trouvaient ordinairement avec lui, s'en sont éloignées ; 

26° Qu'il a été insulté dans sa demeure par un plaideur 
qui s'est cru sacrifié par lui ; 

27° Qu'après une décision qu'il avait fait rendre, au grand 
scandale du barreau tout entier, l'avocat qui

t
avait eu par-

ticulièrement à s'en plaindre, laissa éclater son indignation 
dans une allusion à peine déguisée; 

Que dans une autre affaire, le même avocat saisit l'occasion 
de tenir un semblable langage; 

Qu'à la fin d'une audience, le bâtonnier de l'Ordre des 
avocats ayant cru s'aperoevoir qu'il succombait dans un pro-
cès qu'il trouvait excellent, fit entendre des murmures aux-
quels son adversaire répondit : 

Après tout, il m'importe peu que vous appeliez mon pro-
Sfcmauvais, pourvu quejele gagne... ; i 

A quoi le bâtonnier répondk : 
« Eh ! c'est bien parce que je sais comment on gagne les 
mauvais que je m'attends a perdre celui-ci, qui est im-
perdable... ; » 
Que ces paroles furent dites de manière à être entendues 

des juges qui étaient encore sur leurs sièges, et qu'elles ne 
furent pas relevées... 

28° Que le choix de l'heure de la délibération ordonnée par 
le président a été l'occasion, entre les juges, dequeralles in-
décentes. 

Faisant en conséquence sommation aux susnommés, d a-
vouer ou de dénier lesdits faits, dans les trois jours de la 
présente signification. 

Leur déclarant qu'an cas de dénégations, les requérans se 
pourvoiront ainsi que de droit, pour faire ordonner la preuve 
desdits faits dans les formes et délais prescrits par la loi. 

Se réservant, faute da satisfaire dans ledit délai à la pré-
sente sommation, de faire tenir lesdits faits pour confessés et 
avérés, et sous toutes réserves de droit ; 

Condamner en tous cas les adversaires aux dépens. 

M* Marrast , rapprochant les faits articulés des articles 
incriminés, soutient qu'ils sont tous pertinens et admissi-
bles, et que le Tribunal doit en autoriser la preuve. 

M" Lafond , avocat de MM, Claverie et Lescun , combat 
ces conclusions. Il soutient notamment l'inadmissibilité 
des faits qui se seraient passés dans le huis-clos de la 
chambre du conseil. 

Le Tribunal a remis à vendredi pour prononcer son ju-
gement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 3 mars. 

UNE LOGE D'AVANT-SCÈNE A L' OPÉRA. — M. LE MARQUIS DO 

HALLEY COËTQUEN CONTRE M. LÉON PILLET. — INCIDENT A 

L'AUDIENCE. 

Cette affaire, qui a déjà eu du retentissement dans les 
journaux, avait attiré une grande affluence dans la salle 
d'audience. On savait que M

e
 Crémieux devait plaider 

pour M. du Halley, et M" Durmont pour M. le directeur de 
l'Opéra. 

M. le marquis du Halley et M. Véron sont assis au bar-
reau, derrière Me Crémieux et M° Schayé. 

A l'appel de la cause, M" Crémieux pose des conclu-
sions tendantes à ce qu'il soit ordonné que M. le marquis 
du Halley demeurera en possession de la loge d'avant-
scène qu'il occupait à l'Opéra, et que la location de cette 
loge se continuera comme par le passé jusqu'à l'expira-
tion de la présente année. 

Messieurs, dit M» Crémieux, vous savez d'avance l'objet du 
débat : M. le marquis du Halley continuera-t-il de jouir de 
la loge qu'il occupe depuis plusieurs années aux avant-scènes 
des premières; ou, sans aucun motif légitime, en sera-t-il 
dépossédé ? 

Au moment où j'entame cette discussion, j'éprouve une 
véritable difficulté, non sur le fond, car le bon droit est de 
mon côté, et je pourrai facilement l'établir ; mais sur la for-
me, et je me demande d'abord quel est mon adversaire? 

Est-ce que, par hasard, M. Léon Pillet serait mon adver-
saire? non. M. Léon Pillet nous a trouvé locataire de la loge 
en question lorsqu'il a pris la direction de l'Opéra, et de-
puis lors nous sommes resté avec lui dans les meilleurs 
termes. 

Qui donc? Serait-ce par hasard que nous aurions pour 
adversaire M. Cuvillier-Fleury, que nous avons vu dimanche 
assis sur nos divans ?... 

M. le président interrompant M» Crémieux : Quelles sont 
vos conclusions, et contre qui plaidez -vous? Maître Crémieux, 
vous avez trop d'expérience et trop d'habileté pour ne pas 
savoir que vous ne pouvez plaider contre des personnes 
étrangères au procès, et qui ne sont pas là pour se défendre. 
Veus devez donc vous abstenir de parler de ces persounes. 

if» Crémieux : Il est impossible que je ne parle pas dans ce 
procès de M. Cuvillier-Fleury, et je parlerai aussi du prince ; 
mais le Tribunal peut être convaincu qu'il n'y aura rien de 
blessant dans mes paroles. 

M, le président : Lisez vos conclusions. 

Me Crémieux donne lecture entière des conclusions sui-
vantes : 

Attendu qu'aux termes des conventions verbales sous 
lesquelles est intervenu la location de la loge objet de la 
contestation, et des termes exprès de l'article 1135 du Code 
civil, rapprochés de l'usage constant, M. du Halley ne peut, 
sans motif légitime, être expulsé de la loge, quand il a payé 
d'avance le prix de la location ; 

» Attendu que sur le refus de recevoir, il a procédé par acte 
d'offres , ce qui équivaut à paiement , moyennant réalisa-
tion ; 

» Dire que la loge d'avant-scène dont il s'agit ne peut, à dé-
faut de motif légitime, être enlevée à M. le marquis du Hal-
ley ; ordonner en conséquence que, tenant l'acte d'offres et 
sa réalisation, il demeurera en possession et jouissance de la-
dite loge ; ordonner que les meubles seront rétablis ; l'autori-
ser en conséquence, par toutes les voies de droit, à rentrer 
dans la loge au premier jour où la salle de l'Académie royale 
de Musique s'ouvrira pour une représentation ; 

» Condamner M. Léon Pillet aux dépens ; 
» Subsidiairement, 

> Attendu qu'aucune mise en demeure n'a précédé la dé-
possession ; que M. du Halley s'est acquitté légalement de 
l'obligation de payer à l'avance le prix de la location pour 
l'année 1845 ; 

» Dire que la location se continuera comme par le passé 
jusqu'à l'expiration de la présente année, et condamner M! 
Léon Pillet aux dépens. » 

M. le président : D'après vos conclusions, le débat s'en-
gage entre M. du Halley et M. Léon Pillet ; le Tribunal ne 
permettra pas qu'on nomme d'autres personnes et ne se 
permettrait pas lui-même da nommer, dans un jugement 
des persennes qui seraient étrangères au débat Plaidez 
votre cause, maître Crémieux, en vous conformant aux 
ordres du Tribunal. 

M' Crémieux : U m'est impossible d'accepter cette po-
sition ; je ne plaiderai pas , et le Tribunal jugera sur mes 
conclusions. 

M. le président : Maître Durmont , vous avez la parole. 
M* Durmont se borne à donner lecture des conclusions 

suivantes : 
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» Que dès-lors les parties étaient respectivement libérées • 
» Par ces motifs, 

» Déclarer M. du Halley non-recevable dans sa demande ; 
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été* 

» Ordonner l'enlèvement des meubles qui garnissent la 

oge, 
» Et condamner M. du Halley aux dépens. . . 
M" Crémieux : Quoique je ne veuille pas plaider, je dési-

re achever une phrase que j'avais commencée lorsque j'ai été 
interrompu par M. le président. J'ai nommé M. Guvilher-
Fleury, que je connais, et je tiens à ce qu'il sache bien que 
je n'avais à taire entendre contre lui aucune paro'e offen 
santé, car les rapports que j'ai eus avec lui ont toujours 
de la plus parfaite convenance. 

Je dois ejouter qu'il y a vingt-sept ans que je suis au bar-
reau et que c'est la première fois que je suis non pas inter-
rompu, parce que je reconnais au président d'uh Tribunal le 
droit d'interrompre un avocat pour le ramener à la question 
s'il s'en écarte, mais que je vois la défense interdite ou cir-
conscrite comme on l'a fait aujourd'hui., 

Je ne dirai plus qu'un mot. Je prie le Tribunal de se faire 
représenter un procès-verbal dressé par le commissaire de po-
lice del'Opéra; il résulte de ce procès-verbal que nous n'a-
vons pu nous procurer, que M. du Halley n'a pas été prévenu 
des dispositions de l'administration pour lui retirer sa loge. 

M" Durmont : Je ne plaiderai pas, puisque mou adversaire 
n'a pas plaidé; je répondrai seulement à sa dernière obser-
vation. Si M. du Halley est présent, je lui demanderai si des 
démarches n'ont pas été faites, d'accord avec lui, et sur sa de-
mande, pour lui procurer une autre loge en remplacement 
de la sienne. Si M. du Halley a eu connaissance de ces dé-
marches, il était prévenu de l'intention de l'administration de 
lui retirer sa loge. Je reconnais que les meubles de M. du 
Halley sont encore dans la loge, et je demande qu'ils soient 
enlevés. 

Le Tribunal, après en avoir délibe'ré dans la chambre 
du conseil, a prononcé le jugement suivant : 

t Attendu qu'il résulte des pièces produites que le marquis 
du Halley a loué une loge à l'Opéra, pour en jouir depuis le 
21 février iSli jusqu'au 20 février da l'année suivante; 
qu'à l'expiration da son abonnement il a élevé la prétention 
de continuer sa location ; 

» Attendu qu'il ne pouvait y avoir pour Léon Pillet obli-
gation de continuer cette location, 'puisque, de son côté, iln'au-
rait pas eu le droit d'exiger du marquis du Halley le renou-
vellement de son abonnement; 

» Attendu que le demandeur se prévaudrait à tort des ter-
mes de la convention verbale suivant lesquels le locataire 
est tenu de payer d'avance, même en casde renouvellement; 

» Qu'une semblable clause n'implique pas nécessairement 
le renouvellement du bail par le seul fait de l'offre de payer 
d'avance ; 

» Qu'en effet ce renouvellement reste toujours subordonné 
aux intérêts et aux convenances réciproques des parties ; 

» Par ces motifs, 
» Déclare le demandeur non recevable; 
» Donne acte de l'offre faite par M 6 Durmont, au nom de 

son client, de remettre les meubles dont s'agit; 
» Et condamne le demandeur aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Cheron, conseiller. 

Suite de l'audience du 1" mars. 

AFFAIRE LODaSÏL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27 et 28 février, 
1" et 2 mars.) 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 
M. Ledoux, curé de Bosc- Roger, a administré les sacremens 

à la dame Loursel dars ses derniers momens. Le mari lui 
prodiguait des soins et paraissait vivement affecté , au 
point que sa mère , en le voyant pleurer, manifesta la 
crainte qu'il se fit mal. Loursel s'écria : « Ma pauvre en-
fant, tu n'as plus de mère. » 

M" Senard. — Voilà Loursel! C'est un témoin qui a vu ; 
ce ne sont plus des on dit. 

M. le président.—Permettez, Maître Senard, vous plai-
derez plus tard. 

M. le procureur-général. — Nous vous montrerons 
aussi plus tard Loursel. S'il fallait s'arrêter aux pleurs 
dont on fait parade en certains momens, il n'y aurait plus 
d'empoisonnemens. Nous discuterons plus tard ; nous ne 
sommes pas ici pour faire du drame. 

M" Senard.—Mais je ne fais pas de drame: je parle sé-
rieusement. 

M. le président, au témoin : Qui est-ce qui est venu 
vous chercher pour administrer les derniers sacremens 
à la dame Loursel? — R. Ce sont deux femmes. 

• D. La servante de Loursel père y était-elle ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Les avez-vous vues, ces deux femmes? — R. Non, 
Monsieur le président; mais je lésai entendues rire dans ma 

cuisine. 
D. Qui vous a dit que l'une d'elles était la servante de 

Loursel père ? — R. Je le vis bien lorsqu'elles s'en allè-
rent. 

D. Etaient-elles tristes? — R. La servante de Loursel 
père paraissait plus triste. 

M.Buquet, curé de Buchy, dépose qu'il n'a jamais en-
tendu rien dire de mal sur le ménage des époux Loursel ; 
que Loursel était d'un caractère léger, mais que cette lé-
gèreté ne lui a pas paru comporter de la cruauté, de la 
perversité. Il me répugnerait, ajoute le témoin, de voir 
Loursel coupable d'un aussi grand crime ; c'est là ma con-
viction. Mais chacun est libre de juger comme il l'enten-
dra. 

M. Thomas, notaire à Buchy, a fait le contrat de ma-
riage. Il n'y a point eu d'explication de part ni d'autre. 
Quant à Loursel, il jouissait à ses yeux d'une bonne con-

sidération. 
M. le président. — L'audience est renvoyée à demain 

dix heures. 
M" Senard. — Et les deux femmes placées sous la sur-

veillance des gendarmes? 
M. le procureur-général. — La déposition de M. le cu-

ré de Bosc-Roger ayant justifié les déclarations de la 
femme Huet et de la fille Anquetin, nous demandons leur 

mise en liberté. 
M. le président. — Qu'on leur rende provisoirement la 

liberté. 
La foule, si vivement émue par les incidens qui ont e u 

lieu pendant cette audience, s'écoule lentement. Tout le 
monde s'entretient de ces incidens. Chacun exprime les 
impressions qu'ils lui ont fait éprouver; chacun inter-
prète à sa manière les dépositions des témoins ; et, long-
temps après la clôture de l'audience, l'on remarque en-
core dans la cour du Palais-de-Juslice , et dans les rues 

adjacentes, des groupes nombreux. 

Audience du 2 mars. 

La foule est encore plus considérable que les jours pré-
cédens. Cette affluence excessive est due à l'intérêt si vif 
qu'excite cette affaire, et à cette circonstance que c'est 
fête aujourd'hui. Les dames ont envahi le prétoire, mal-
gré la défense expresse de M. le garde dts sceaux. 

La Cour prend séance à dix heures. 
On s'occupe d'abord, à la reprise de l'audience, de l'in-

cident soulevé hier, et relatif au point de savoir si la fille 
Armantine Ponthieu a eu quelquefois des idées de suicide 

et a tenté de les réaliser. 
M. le président, -r- Faites venir M. Delahaye, l'auteur 

de la lettre écrite à M" Senard. (Sensation profonde.) M. 

Delahaye, je dois le dire à Messieurs les jurés, n'est en-

tendu qu'à titre de renseignement. I 1 n'a point été assigné 
comme témoin. Je ne lui déférerai point le serment. 

M. Delahaye s'avance dans le prétoire, et se place sur le 
banc des témoins: c'est un maîlre d'école. 

M. le président à M. Delahaye. — Faites-nous connaître 
ca que vous avez à nous dire. — R.Eu 1844, j'avais chez 
moi un jeune homme nommé Dubreuil, dont la mère de-
meurait porte à porte avec là dame Ponthieu. Mme Du-
breuil vint un jour me payer un trimestre. Je lisais à ce 
moment les détails relatifs à l'empoisonnement de la dame 
Loursel et au suicide de la fille Armantine Ponthieu. Elle 
me dit : « Je ne serais pas étonnée quand la fille se serait 
empoisonnée elle-même, parce qu'elle avait déjà mani-

festé des idées de suicide. » Je l'engageai alors à aller 
trouver M. le procureur du Roi, et elle me répondit que 
lors des débats elle irait. Mais elle est venue à décéder 
auparavant : c'est en décembre dernier qu'elle est mort3. 

M' Senard. — Mme Dubreuil n'a-t-elle pas raconté au 

témoin les circonstances d'une tentative d'empoisonne-
ment à laquelle se serait laissée aller la fille Ponthieu ? 
— R. Oui, elle me dit qu'elle avait pris du bertholet; mais 
des soins lui ayant été promptement administrés, elle re-
vint à la vie. Mme Dubreuil me rapporta aussi qup la fille 
Ponthieu lui avait dit qu'elle tenterait encore de s'empoi-

sonner. 
M. le procureur-général, au témoin. — Devant qui cette 

conversation a-t-elle eu lieu? — R. Dëvant son jeune en-
fant. 

M. le procureur-général. — Ne voûS éloignez pas. 
Louis-Dt'siré Dubreuil, âgé de 13 ans, fils de la dame 

Dubreuil, est introduit. 

M. le président.—C'est encore, Messieurs les jurés, en 
vertu de mon pouvoir discrétionnaire que ce témoin est 

entendit. (Au témoin): Dites ce que vous savez au sujet 
de la fille Ponthieu.—R. Je ne puis pas vous donner de 
détails très exacts ; mais Mme Dutertre pourrait en don-

ner. J'ai bien, moi, cependant, entendu dire quelque cho-
se par maman, par exemple, que cette jeune personne 
avait tenté plusieurs fois de s'empoisonner. 

M. le procureur-général. — Est-ce bien sûr, cela?-R. 
Oui, Monsieur, je l'ai entendu dire par maman et Mme 
Dutertre. J'ai entendu dire aussi qu'elle achetait en se-

cret des drogues chez les pharmaciens, qu'elle avait écrit 
un mot à sa maîtresse, et qu'elle s'était empoisonnée elle 

même. 
M. le président. — Est-ce votre mère qui le disait 

Mme Dutertre, ou celle-ci qui le disait à votre mère?-
R. C'était maman. Mais Mme Dutertre savait aussi ce qui 
s'était passé. 

D. Combien y a-t-il de temps que cela se serait passé? 
— R. Un an et demi à peu près. 

M. le procureur-général : Est-ce que votre père n'est 
pas rentré chez vous hier soir?—R. Je ne sais pas; je ne 
couche pas chez nous ; je suis employé chez M. Pannier. 

M. le procureur-général.—Nous l'avons fait chercher, et 
en vain. Il paraît qu'il a des habitudes de cabaret. 

M" Ssnard. — Le témoin a-t-il eu des rapports avec 
Loursel, sa famille ou avec quelques uns de ses amis? 
R. Non, Monsieur, jamais. Je n'ai même entendu parler 

qu'hier soir de ce procès. 
La même question est adressée à M. Delahaye, qui y 

repond de la même manière que le fils Dubreuil. 
M. le président à M. Delahaye. — Quel jour ont com-

mencé vos communications avec le défenseur de Lour 
sel ? — R. C'est jeudi seulement; la cause était déjà pen-

dante. Je suis venu à l'audience; je connaissais M' Senard 
de réputation; je m'approchai de lui et je lui dis que j'a-
vais un renseignement à lui fournir. Il me demanda le 
quel : je lui dis que c'était au sujet de tentatives de sul 
cide auxquelles se serait laissée aller la fille Ponthieu. 
« Eh bien, me répoudit-il, écrivez-moi tous les détails 
que vous connaissez. » C'est ce que je tu. 

M* Senard. — La famille Loursel ne connaît non plus 
en aucune façon M. Delahaye. 

La femme Dutertre a habité la même maison que la fa 
mille Ponthieu et la famille Dubreuil. Elle n'a jamais en-

tendu dire que la fille Armantine Ponthieu ait tenté de 
s'empoisonner. C'est aujourd'hui pour la première fois 
qu'elle entend parler de cela. 

M. le président. — Rappelez vos souvenirs. — R. Je 
n'ai jamais entendu parler de cela à personne. 

M. le procureur-général au témoin. — Vous conm 
sez la famille Ponthieu? — R. Oui, Monsieur. 

D. Etait-ce de braves gens? — R. Oui, Monsieur; je 
n'ai que du bien à en dire : la mère était une bonne tra 

vaillante. 
D. Connaissiez-vous Armantine Ponthieu? la voyiez -vous 

quelque fois ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Que vous disait-elle? — R. Qu'elle s'ennuyait beau-

coup chez sa mère ; qu'elle voulait s'en retourner chez sa 
tante, et qu'elle aimerait mieux mourir que de rester à 
Rouen. Mais voilà tout. 

Les deux témoins précédens sont rappelés , et M. le 
président leur adresse cette question : 

D. Avez-vous vu quelquefois M"" Dutertre, et avez-vous 

parlé avec elle de la tentative d'empoisonnement à la-
quelle se serait laissée aller Armantine Ponthieu ? 

M. Delahaye. — Non, Monsieur; je n'ai jamais vu ma 

dame. 
Dubreuil fils. — Madame a quelquefois parlé de cela 

avec maman. 
M"" Dutertre. — Oh ! non, jamais. 
M. le président, à Dubreuil. — Vous voyez; vous en-

tendez ce que dit madame. 

Dubreuil, à la dame Dutertre. — Vous veniez souvent 
voir maman ; et un dimanche soir, notamment, vous avez 
eu tme conversation à ce sujet avec elle. (A M. le prési-
dent) : Mme Dutertre est venue d'un air inquiet chercher 
maman, qui est rentrée très troublée. Lapetite Armantine 
avait disparu : on disait qu'elle avait voulu s'empoison 
ner. Da reste, je n'ai rien entendu dire par M™* Dutertre 
à maman. C'est maman qui, à son retour, m'a rapporté 
la conversation quelle avait eue avec Mmï Dutertre. 

La femme Dutertre. — Jamais je n'ai eu de semblables 
conversations avec votre mère. 

M' Senard, au témoin. — Avez-vous entendu Mme Pon 
thieu dire que sa fille voulait à toute force s'en retourner 
chez sa tante , et qu'elle disait que si l'on contrariait ses 
désirs, elle s'empoisonnerait? — R. Non, Monsieur, ja-
mais la dame Poalhieu ne m'a parlé de tout cela. 

M. le procureur- général.— Y a-t-il longtemps que vous 
n'avez vu la dame Ponthieu ? — R. 11 y a à peu près six 

mois. Nous ne demeurons plus dans la maison. 
M. le procureur-général à M. Delahaye. —'Vous enten-

dez, témoin, et le langage que vous prêtez à la dame Du-
breuil ne peut plus être démenti : la dame Dubreuil est 
morte. — R. Je dis la vérité. 

Un juré. — No croiriez-vous pas utile , Monsieur le 
président, de faire revenir la femme Ponthieu? 

M. le président. — Femme Ponthieu, approchez. N'a-
vez-vous pas rapporté à la femme Dubreuil les intentions 
de suicide de votre fille, en lui recommandant d'en gar-
der le scret? — R. Non, Monsieur. J'ai bien dit que ma 
fille disait qu'elle aimerait mieux mourir que de ne pas 
retourner chez sa tante, et moi je ne voulais pas qu'elle 

s'en allât, afin qu'elle apprît ton état. 

M. le procureur-général, à M. Morin. —Peut-on s'em-
poisonner avec du bertholet ? — R, Il faut avoir un cou-

rage extraordinaire, une bien ferme volonté, pour s'empoi-

sonner avec du bertholet, tant la saveur en est forte. Quel- j la même maison que la famille Ponthieu. Avez v 
mips couttes produisent des brûlures. Jusqu'à présent connaissance personnellement, ou pa.r ouï-dir* A •
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la toxicologie ne relate qu'un fait d'empoisonnement par 

bertholet. 
M. Girardin, interrogé sur la même question, est de l'a-

vis de M. Morin. 
Me Senard. — Je demanderai à M. le président si l'on a 

a fait tout son possible pour trouver M. Dubreuil ? 
M. le procureur-général. —La police a fait tout ce qu'elle 

a pu. Si elle eût connu plus tôt le nom de M. Dubreuil, 
peut-être serait-il déjà découvert. On s'occupe encore de 
le chercher, et peut-être pourra-t-on se le procurer. 

M' Senard. — Je ne doute nullement des bonnes dis-
positions de M. le procureur- général. 

On reprend l'audition des témoins à décharge. 
M. Héliot père, peintre à Buchy, a toujours connu Lour-

sel comme un homme de bonne conduite, de bonne mo-

ralité. 
M. le président. — Avez-vous eu des rapports avec 

l'accusé? — R. Oui, Monsieur ; je travaillais pour lui, et 
nous étions même assez liés ensemble. 

D. Mais savez-vous si les époux Loursel vivaient en 
bonne intelligence? — R. Oui, Monsieur. Je suis allé plu-
sieurs fois chez eux comme ami, et jamais je n'ai vu de 

brouille dans le ménage. 
M. Féry, ancien pharmacien à Buchy, a vendu à Lour-

sel sa suite d'affaires. Avant la vente, Loursel est resté 
chez lui pendant huit à neuf mois. Il n'a eu, pendant tout 
ce temps, qu'à se louer de la douceur de caractère et 

la moralité de l'accusé. 
M. le président. —Avez-vouseuconnaissancedel'intérieur 

des époux Loursel?—R. Non, Monsieur. Le peu de con-
naissance que j'ai eue à cet égard a été que les rapports 
des époux étaient excellens. 

D. N'avez-vous pas entendu parler des bruits qui cou-
raient dans Buchy?—R. J'ai entendu parler de tous les 
bruits qui couraient, mais seulement après l'événement. 
Les uns disaient que l'empoisonnement avait été commis 
par la savante seule : d'autres, par la servante, mais de 
complicité avec Loursel ; d'autres, par Loursel seul. 

Prosper Héliot, commis-marchand et fils d'un des pré-
cédens témoins, a été à Paris en même temps que Lour-
sel lorsque ce dernier était élève en pharmacie. Loursel 
était très économe, ne sortait qu'une fois par mois, êt me-
nait la conduite la plus régulière. Le témoin ne lui con-
naissait même pas de camarade. 

Bobin a connu Loursel pendant qu'il était chez M. Tom-
merel. Loursel ne faisait aucune dépense. Son passe-temps 
consistait à aller herboriser avec le témoin. La plus grande 
dépense qu'il a faite a été l'achat d'un fusil moyennant 
1& francs. Il a revendu ce fusil quelques temps après 
moyennant 10 francs. 

Pendant que Loursel était chez M. Tommerel, il prenait 
des petits morceaux de minerai dont nous étudiions en-
semble les propriétés médicinales. Cette étude se faisait 
dans la pharmacie, devant M. Tommerel lui-même. Lour-
sel mettait ces petits morceaux de minerai dans un peu 
de papier et les gardait dans sa malle. Il paraît que M. 
Tommerel n'avait pas donné de permission; aussi, un jour, 
trouvant tous ces petits paquets dans la malle de Loursel, 
il se crut volé ; néanmoins, il ne l'aurait pas renvoyé pour 
cela, si quelques jours après Loursel n'eût été au bal mal-
gré sa défense formelle. 

Lion, pharmacien à Louviers , était , avec le précédent 
témoin, le seul camarade de Loursel. Il atteste, comme 
lui, de la douceur et de la bonne conduite de l'accusé, et 
répète les mêmes détails. 

Me Senard demande qu'on interpelle le témoin sur l'ap-
préciation , sur la valeur morale du témoignage de M. 
Tommerel, témoin à charge. 

M. le procureur-général s'y oppose, en vertu de l'arti-
cle 321 du Code d'instruction criminelle. 

On conçoit en effet, ajoute ce magistrat, que si on fai-
sait ainsi à chaque témoin un procès particulier, procès 
dans lequel il n'aurait pas de défenseur légal, ni de Tri-
bunal pour le juger, il y aurait là un moyen de diffama-
tion contraire à la morale et aux intérêts mêmes de la dé-
fense, puisque ceux qu'on accuserait ne seraient ni dé-
fendus ni jugés. Aussi l'interprétation que les Cours et 
lés Tribunaux ont donnée à l'article 321 est non pas que 
'accusé pourra dire contre les témoins tout ce qu'il vou-
dra, comme sous le Code de brumaire, mais que le pré-
sident a le droit d'arrêter l'accusé lorsque, d'après son ap-
préciation, les interpellations que veut faire faire l'accusé 
lui semblent pouvoir constituer une diffamation. 

M' Senard. — J'adhère complètement aux observations 
de Monsieur le procureur-général ; mais dans cette cir-
constance, il s'agit seulement de l'interprétation d'un fait, 
et non d'une question de moralité. Je demande si d'après 
la connaissance que peut avoir le témoin du caractère de 
M. Tommerel, il ne peut pas dire que cet iudividu est 
trop facilement porté a conclure qu'on lui aurait occasion-
né un préjudice. Du reste, je m'en rapporte complète-
ment à la Cour sur l'appréciation de ma demande. 

M. le président. — J'allais dire que la demande du dé-
fenseur étant, non une question de moralité, mais se rat-
tachant à l'appréciation d'un fait, je la permettais. Mais 
il n'en résulte pas pour cela de ma part la renonciation à 
une jurisprudence certaine. Toutes les fois que la défense 
me demandera des choses qui s'accorderont avec mon 
devoir, elle me trouvera toujours prête à accéder à sa 
demande. 

M" Senard. — Ainsi, voici la question sur laquelle je 
désirerais que le témoin s'expliquât : le sieur Tommerel, 
pharmacien à Louviers, n'est-il pas connu dans le pays 
comme un peu difficile, lorsqu'il s'agit de ses intérêts, de 
faire à cet égard quelques concessions ? 

Le témoin. — M. Tommerel est connu à Louviers 
comme un très honnête homme; mais, lorsque ses intérêts 
sont lésés, il s'emporte, ne se connaît plus, et en arrive 
même à ne plus pouvoir parler. Il a eu souvent des pro-
cès pour des vétilles. 

M. le président rappelle ensuite à Messieurs les jurés 
les bonnes dispositions de M. Tommerel pour l'accusé, et 
s'attache à établir qu'il ne lui a jamais été hostile. 

M. le procureur- général. — Du reste, nous avons pris 
nous même des informations aux greffes des Tribunaux 
civil et de commerce de Louviers, et, des documens qui 
nous ont été transmis, il résulte qu'au Tribunal de com-
merce Tommerel n'a eu qu'un procès, et qu'il en a eu 
cinq ou six au Tribunal civil.... 

M. le procureur-général.—Voici Dubreuil père. La po-
lice est parvenue à le découvrir, (Mouvement dans l'audi-
toire.),, 

M* Senard.—Avant d'entendre Dubreuil, et pour termi-
ner cette partie du débat, je prierai M. le président de 
vouloir bien recevoir la déposition de M. Oursel (Louis-
Thomas), auuien pharmacien à Rouen. M. Oursel est un 
ancien locataire de M. Tommerel, et je l'ai fait appeler 
pour qu'il s'expliquât sur la chaleur avec laquelle M. 
Tommerel défend ses intérêts. 

M. Oursel,—J'ai eu quelques petites discussions avec 
M. Tommerel. Il m'a paru être un homme difficile, tracas-
sier. 

M. Dubreuil est introduit. Il est âgé de quarante-huit 
ans, est polisseur en verre, et demeure à Rouen. 

Sou arrivée produit une nouvelle sensation dans l'au-

I
ditoire. 

M. le président, au témoin. -r- Vous avez demeuré dans 

de s empoisonner avec du bertholet ? — R Ma f té 

rapporté que la dame Dutertre était venue lui dire m? m ' a 

vous vu la petite Ponthieu ? — Non, lui répondit * ez" 
me. — Cela me surprend bien, ajouta la dame n ? krr> ° 
parce que voilà deux heures qu'elle est absente J e

 i 

pas où elle est allée. Je cherche après cette petit i?? ̂  
parce que je crains qu'elle ne veuille s'emooi ~la > 

faut que je la trouve. » Elle prit alors une chaud"^'
 11 que 

est montée dans le grenier 

Il paraît, en effet, continue le témoin, que la neft 

thieu est allée chez six pharmaciens pour achet " 
nUoÀiln rlVnv nmir nn er»n rt'r.nîiitv. 17 :1 - _ -, . er Chej chacun d'eux pour un sou d'opium. Elle prit cola 

aPrès, 
celle-

même 

bien malade dans la nuit. Quelque temps V"«-'> tt ^ut 

Da-
connaître le 

femme s'informa d'elle à la dame Dutertre, et céll • 108 

répondit qu'elle;était à Buchy. Ma femme' a mêm^' ' ui 

muniqué à Gonaldi, peintre, qui venait poser che °0ni" 
un carreau, ce que lui avait dit la dame Dutertre E°Us 

M. le procureur-général. — Il paraît, témoin au 

n'êtes pas souvent chez vous. Vous fréquentez be» V°Us 

les cabarets? — R. Je suis dehors pour mon état f" Up 

Gonaldi qui est venu me dire hier qu'on avait beso : ^ 
moi à la Cour d'assises. la de 

D. Votre ami a été plus heureux que noas. Nous 
avons fait chercher hier par la police, et elle n'a r, V°Us 

vous trouver. — R. Mais j'étais hier chez M. le coin ^ U 

danl de la garde municipale. Je dînais avec lui j 81 * 11-" 

allé d'ailleurs moi-même hier faire mes révélations ch SUi' S 

police. z la 

D. Comment, chez la police? — R. Oui, Monsieur 
D. Mais le commissaire central ne l'a pas su. ~ p.n 

était sorti, quand je suis arrivé. ' ~~ " 

M. le procureur-général. — Monsieur le présidât 
veuillez faire revenir M. Delahaye. (Au témoin.) C*nn 

siez-vous la famille Ponthieu avant l'événement P-JR" 
Non, Monsieur. :t *• 

D. Vous lisiez, avez-vous dit, le Journal de Rouen 

quand la dame Dubreuil vous a appris l'empoisonnement 
de la fille Ponthieu. Eh bien ! je tiens en ce moment 1 

numéro du Journal de Rouên où il est question de cett 
affaire ; le nom de la fille Ponthieu ne s'y trouve pas («8 

le procureur-général donne lecture à MM. les jurés de 
l'article que contient sur cette affaire le Journal de Routn\ 

Comment avez-vous pu savoir, ajoute M. le procureur-
général, qu'elle y était impliquée ? — R. C'est Mme 
breuil qui me l'a dit ; c'est elle qui m'a fait 
nom de la fille Ponthieu. 

D. Comment Mme Dubreuil pouvait-elle savoir que la 
fille Ponthieu était chez Loursel? — R. Elle le savait. 

M. le procureur-général. — Cela est bien improbable 

Nous aurons du . reste, à nous expliquer sur ces déposi-
tions. 

M. le président. — Faites revenir la ,femme Dutertre. 
(A Dubreuil :) Vous avez prétendu que la femme Du-

tertre vous avait dit que la fille Ponthieu avait tenté de 
s'empoisonner? — R. Non, je n'ai pas dit cela ; c'est ma 
femme qui lui a rapporté tout ce que lui avait raconté 
Mme Dutertre. 

M. le président, à la femme Dutertre. — Vous avez dit 
que la disparition de la fille Ponthieu vous inspirait de 
l'inquiétude? — R. Non, Monsieur, jamais. 

D. Vous avez entendu tout ce que le témoin Dubreuil a 
dit que vous auriez rapporté à sa femme? — R, Oui, 
Monsieur ; mais je ne puis donner aucune explication; je 
ne sais rien de tout cela. 

Dubreuil. — Ma femme a communiqué aussi à Gonaldi 
tout ce que lui a dit la dame Dutertre. 

M. le procureur-général, au témoin. — C'est Gonaldi 
qui est allé vous chercher hier? — R. Oui, il était ici, et 
il a entendu ce qu'on avait dit. 

D. Les renseignemens que l'on me transmet à l'instant 
(un garde municipal vient de remettre un mot à M. le pro-
cureur-général) révèlent que si l'on no vous a pas amené 
hier ici, c'est que vous étiez dans un état complet d'i-
vresse. — R. Non ; je puis prouver le contraire. Je dînais 
ce jour-là chez le commandant de la garde municipale, et 
après dîner nous avons joué aux cartes. Or, si j'avais été 

ivre, je n'aurais pu tenir mes cartes. 
M. le procureur-général. — Ah ! vous dîniez chez le 

commandant de la garde municipale : je lui en ferai mon 

compliment. 
M. le président. — Gonaldi est-il à l'audience ? 
Dubreuil. — Oui, Monsieur le président. 
L'huissier appelle Gonaldi. 
M. le président. — S'il est ici, qu'il approche. 

Goaaldi ne répond pas. 
M. le président, à Dubreuil.—Retirez-vous, et tâcliei 

de retrouver Gonaldi. — R. Bien. 
L'audition des témoins à décharge est reprise. 
La femme Favresse, tante de Mme Loursel, a été as-

sez souvent voir les époux Loursel; ils faisaient très bon 

ménage ; le caractère de la dame Loursel était doux e! 
facile. 

Neveu, cultivateur, n'a que de bons renseignemens a 

donner sur la moralité de l'accusé. . , 
Antoine Charles, chaudronnier, demeurant tout a cote 

de Loursel, répète les mêmes faits. 

D. Avez-vous entendu parler de l'affaire dans ».ï#jjr 
— R. Oui, Monsieur ; mais je n'en ai jamais parlé ; je 

sais toujours : qu'on me quitte tranquille. 
Jean Lainé, fils a conduit Mlle Benard à Buchy, po^ 

le mariage. On avait enveloppé la jeune personne a » 
une couverture, on lui avait mis une bouteille d'eau ena -
de sous les pieds ; aussi en arrivant à Buchy elle se 

citait de ne pas avoir éprouvé de froid. 
La femme Leclerc a reçu Mlle Benard à son ar,r'ves

it 
Buchy. Cette demoiselle, loin de se plaindre, se fejicw 
au contraire d'avoir eu aussi chaud que si elle avait 
jours été dans un appartement bien chauffé. Apres 

arrivée les soins ne lui ont pas manqué. .. , ^ 
M. Hannier n'a que du bien à dire sur la .rao jfa .' ^ 

Loursel. Il fréquentait souvent la maison, et il n aj ^ 
rien remarqué qui lui prouvât un mauvais rnenag

 ; 

contraire... naspi'
0

' 
M. le procureur- général .—Ne vous êtes-vous pa F

 )e 

mené un jour avec M. et Mme Loursel? Vous <don ^ 
bras à Mme Loursel, et Loursel donnait le bras ^ 
femme.-R. Oui. Mme Loursel me dit alors qu eue ^ 
très heureuse en ménage. Loarsel, au contraire, 
gnit à ma femme du caractère de la sienne. ,

 tr8
. 

Anquetin, père de la servante de Loursel■ JPer ' ^_ 
vaille souvent plusieurs jours de suite chez 1 acc * '

T
\$ 

moment du repas, Mme Loursel semblait se c ^ 
toute seule ; elle se retirait dans un coin, don ^ 
marques d'impatience. Son mari lui demandait 4,^, 

avait; elle ne répondait pas; mais quelque te F 

sa bonne humeur revenait. . publ'". 
D. N'avez-vous pas entendu parler de ̂ J^

ie
 \ 

lait. . „„. DuC", 
ntendu parler de la rumeur ^ ^ 

que ?—R. Non, Mo'nsieur ; je ne m'occupe que 

me regarde.
 o

„„
nt s

a i»0' 
La femme Heu a entendu dire longtemps ava"

 ij0
t 

que Mme Loursel était folle. Comme il n'y qu
 eDten

di' 
qui la sépare, une fois, à onze heures du soir, eu

 {e!û
fi( 

crier. Elle sortit, et entendit Loursel qui disait * »
 ceU

} 
de se calmer. Comme ces cris ne devaient pa» 

d'une femme qui jouit de son bon sens, 
le témoin 
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 m

i rlans l'opinion que le bruit public lui avait don-

' 5 reste comme la femme Heu ne fréquentait pas 

?
ôe

' i«nn elle ne s'en est pas inquiétée davantage. 
laH1

 SPuàrd - Loursel n'a-t-il pas pris un jour la pc-
du témoin dans ses bras, pour k présenter à sa M-

tite fille uu "j'^j
nt

 . ~
 Nous ger

'
0

J

ns
 bienheureux quand 

f6II
îf aurons une petite fille comme celle-là? » - R. Oui, 

D
<° imir • ie vis revenir ma petite fille avec des bonbons, 

jeïi demandai où elle les avait eus, et elle me conta ce 

^eirNa demande d'un juré, on fait revenir le témoin Le-

îprc cour savoir à quelle heare la pharmacie de Loursel 

lé ouverte le jour de la mort de la fille Ponthieu 

%0 avril 1844). . • 
M Leclerc. — Je me suis promené sur la place des 

-
nq heures et demie à six heures du matin. A cette heure 

^rentrai dans mon domicile, et la pharmacie n'était pas 

Incore ouverte, ce qui me sembla n'être pas ordinaire, 

riuisqtie d'ordinaire on l'ouvrait à six heures. Mais un 

Lart d'heure après je la vis ouverte. Je pensai que ce re-

tard était occasionné par les événemens qui venaient d'ar-

river dans la maison de M. Loursel. 

M. le président, à l'accusé. — Quelle était la cause de 

ce
 retard? — R. J'étais couché encore à cette heure; je 

n0
 savais si la boutique était ouverte ou fermée. 

Eugène Guerard allait deux ou trois fois par semaine chez 

l'accusé, pour jouer du cornet à piston. Un jour la con-

duite de ta dame Loursel lui parut bizarre ; elle ne cessait 

je frotter une table. Son mari lui fit observer que cette table 

était assez propre ; alora elle chercha sous la table avec 

une chandelle : «Que cherches-tu donc?» lui dit son mari. 

Elle n3 répondit pas. Un instant après elle se plaignit d'a-

voir un violent mal de tête ; elle avait trop chaud. Son 

mari l'emmena dans la pharmacie pour lui faire pren-

dre quelque chose. Lorsqu'elle rentra elle fut étonnée 

que la table fût desservie et que tout fût en ordre : 

« Mais c'est toi qui as fait tout cela, » lui dit son mari. 

Elle ne s'en souvenait pas. Son front était brûlant. Son 

mari l'embrassa, lui tâta le front, et lui prodigua des soins 

jusqu'à ce qu'elle fût tout à fait soulagée. 

Le témoin pense qu'il y avait beaucoup d'affection en-

tre les deux époux. 

On fait revenir Vieubled, qui travaillait à la devanture 

de la maison de Leclerc le jour de la mort de la fille 

Ponthieu. Ce témoin était sur son établi ; il n'a pu voir 

à quelle heure on a ouvert la pharmacie, et quelle est la 

personne qui a rempli ce soin. 

La femme Piquet, âgée de vingt-cinq ans, a été pen-

dant un an au service des époux Loursel. Elle était ser-

vante chez Loursel au moment de son mariage. Les 

époux Loursel ont toujours vécu d'accord. 

M. le président, au témoin. — Pendant votre séjour, 

la dame Loursel vous a-t-elle paru en état de démence? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi ? — R. Parce que les raisons qu'elle disait 

ne se suivaient pas. 

D. Cela durait-il longtemps? — R. Non, Monsieur; un 

quart-d'heure ou une demi-heure. 

D. La dame Loursel était-elle enceinte alors ? — R. 
Non, Monsieur. 

M. le procureur -général. — Est-ce que vous étiez 

maltraitée chez Mme Loursel ? — R. Non, Monsieur. 

D. Pourquoi l'avez-vous quittée? — R. Parce que son 

caractère ne s'arrangeait pas avec le mien. C'était une 

femme dont le caractère n'était pas facile. 

M. le président. — Vous êtes la sœur de la servante de 
Loursel père ? — R. Oui, Monsieur. 

M' Senard. — Mais le témoin sait-il si la dame Loursel 

était difficile avec son mari? — R. Non. 

M. le président. — Qu'entendez-vous par ce mot diffi-

cile? — R. Je veux dire que la dame Loursel. ne trouvait 
rien de bien. 

Un juré. — Le témoin ne servait-il pas quelquefois des 
médicamens ? 

Le témoin. — Oui, Monsieur; j'aidais Loursel à faire 
des paquets. 

M. le président. — Saviez -vous où étaient l'arsenic et 

laudanum ? — R. Oui, ils étaient^ dans une armoire dont 
Loursel avait la clé. 

.D.Nettoyiez-vous quelquefois cette armoire? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Connaissiez -vous le bocal dans lequel était l'arsenic ? 
— R. Non. 

D. Vous ne savez peut-être pas bien lire? — R. Non. 

La femme Hannier est restée aussi au service de Lour-

sel pendant un mois; elle est sortie de chez Loursel parce 

qu'elle ne s'arrangeait pas avec sa femme; son esprit ne 

s'accord lit pas avec le sien : elle était méchante. 

D. Comment ! méchante ! — R. Oui, Monsieur, elle me 
donnait des sottises. 

D. Vous savez sans doute aussi que la dame Loursel 

avait des accès de démence? — R. Oui, elle était quel-
quefois malade. 

D. Savez-vous ce que c'est que d'être en démence ? — 
R. Non, Monsieur. (Rire général.) 

M. le président. — Etre en démence c'est être fou. Eh 

bien! la dame Loursel était -elle folle? — R. Non, elle 
n 'était seulement que malade. 

D. La dame Loursel était-elle aussi méchante avec son 
mari ? _ R. Non, Monsieur. 

M. le procureur-général. — 11 n'y avait donc que pour 

vous qu'elle était méchante ? — R. Oui, Monsieur. 

Gilles, à Buchy, rapporte que la fille Ponthieu a dit que 

la dame Loursel ne valait pas grand'chose, et qu'il vau-
drait mieux qu'elle eût moins de fortune et un meilleur 
caractère. 

Lécuyer , facteur à Buchy , dépose qu'en septembre 

1843, la sœur d'Armantine Ponthieu lui a rapporté que 

celle-ci était partie depuis deux ou trois jours, et que 

1 on ne savait pas où elle était. Le témoin a vu aussi Ar-

mantine Ponthieu, lorsqu'elle était ouvrière à Buchy, s'en 

retourner nuitamment à Sainte-Croix chez sa tante avec 
des jeunes gens. 

Riville ne peut que dire du bien de Loursel. 

La veuve Pérot, âgée de quatre-vingts ans, est venue 

•e matin, 20 avril 1844, sur les six heures et demie sept 

heures, dans la pharmacie de Loursel, pour y acheter des 

médicamens qui avaient été ordonnés par M. Bobée. La 

Pharmacie était déjà ouverte. La fille Ponthieu y était; 

elle pleurait. Le témoin lui a demandé si c'était sa maî-

tresse qu'elle pleurait, et elle a répondu que non, mais 
quelle pleurait parce qu'on vouloit qu'elle s'en allât, 

loursel est venu un instant après. La fille Ponthieu l'avait 

^Ppelé. Loursel donna au témoin les médicamens qu'il 
tt
,emandait, et celui-ci s'en est allé après. Il pouvait être 

a'ors environ huit heures. 

Loursel, interpellé sur cette déposition, dit n'avoir rien 
d répondre. 

■M. le président, à l'accusé. — En entrant dans votre 

P arinacie, est-ce que vous n'avez pas vu votre servante 

r
 j.P

leur
s? — R. Je ne me rappelle pas bien si elle pleu-

, 'M mais, si elle m'a paru triste, j>'ai atlribué sa tristesse 
™ son départ. 
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 R Je ne sais 

M. le procureur-général. — D'après l'heure à laquelle 

le témoin est venu chez vous, il résulterait que vous seriez 

resté plus longtemps avec la fille Ponthieu, avant son sui-

cide, que vous ne l'aviez dit d'abord. 

M' Senard. — Mais.... 

M. le procureur-général.— Je parle à l'accusé : laissez-
le s'expliquer. 

L'accusé dit qu'après le départ du témoin il a dû mon-

ter s'habiller, parce qu'il voulait aller voir sa petite fille 

avant que sa bonne ne s'en alla*. 

Un juré. — A quelle heure l'accusé a-t-il réglé ses 

comptes avec sa servante ? 

L'accusé. — Après le départ de la femme Perot. Mais 

je ferai remarquer à Messieurs les jurés que le compte 

était réglé par avance, puisque, par balance, je ne lui de-
vais rien. 

M. le procureur-général.— Sauf la petite indemnité que 
vous lui aviez promise. 

M. le président. — Mais il est étrange qu'à ce moment-

là vous n'ayiez pas vu les pleurs de la fille Ponthieu, que 

vousn'ayiez pas remarqué de signe de désespoir sur sa fi-

gure. — R. Je n'ai rien vu. 

Saint-Martin, demeurant à Buchy, a entendu sa femme 

lui raconter que lorsqu'elle ensevelissait la dame Loursel, 

la fille Ponthieu lui a dit : « Quel dommage de mettre 

d'aussi beau linge pourrir en terre!» C'est la fille Ponthieu 

qui a mis elle-même à la dame Loursel son petit bonnet. 

La femme du témoin lui a rapporté également que la fi le 

Ponthieu lui avait dit : « Je vois bien qu'il faut que je de-

vienne riche. — Pourquoi? lui d manda ma femme. — 

Parce que mon père, répliqua-t-elle, qui est deJ'autre 

côté de Paris, est devenu riche et vit de son revenu.» 

La femme Ponthieu, rappelée, dit que depuis quinze 

ans elle n'a pas revu son mari, que l'on a fait des re-

cherches pour le retrouver, mais qu'elles sont demeurées 

infructueuses. 

La dame Saint-Martin, l'ensevelisseuse, est morte de-

puis quatre à cinq mois. 

Joseph Lhermite, épicier à Buchy, était cousin de la 

demoiselle Benard. Il connaît Loursel depuis son enfance, 

et n'a que de bonnes choses à dire de lui. Il a vu quelque-

fois les époux Loursel, et les a toujours trouvés en bon 

accord. Us étaient très doux tous les deux. Quant à Ar-

mantine Ponthieu, elle venait quelquefois travailler chez 

le témoin, avant d'entrer domestique chez Loursel. Mais 

il a cessé de la recevoir chez lui, parce qu'il a soup-

çonné cette jeune fille de lui avoir volé 2 fr. Quoique 

bien avec Loursel, il ne crut pas devoir le prévenir de ce 

fait, parce que c'était trop peu de chose. 

Le témoin dépose encore des bruits qui circulaient dans 

Buchy sur l'empoisonnement de la dame Loursel. 

La femme Buquet, marchande à Buchy, n'a jamais en-

tendu la dame Loursel se plaindre de aon mari. Elle l'a 

entendue, au contraire, toujours dire qu'elle était très 
heureuse. 

« J'ai, ajoute le témoin, assisté aux derniers momens 

de la dame Loursel. Il était à peu près six heures du ma-

tin quand je suis arrivée chez M. Loursel ; la dame Lour-

sel ne parlait déjà plus. Son mari la prenait dans ses bras 

et s'est efforcé une fois de lui faire avaler une cuillerée 

de vin de quinquina. Lorsqu'elle eut rendu le dernier 

soupir, Loursel se jeta sur le lit de sa femme et s'écria : 

« Mon Dieu ! ma petite fille n'a déjà plus de mère ! » 

Mme Buquet, entendue dans l'information, n'a point 

déposé de tous ces faits, parce que M, le juge d'instruc-

tion ne l'a point interpellée à cet égard ; mais elle dit 

bien la vérité. Tout cela s'est d'ailleurs passé devant M. le 
curé de Bosc-Roger. 

La dame Cavelier a également assisté aux derniers mo-

mens de la dame Loursel, et rend compte de la même 

maaière que le témoin précédent, de l'attitude de Loursel 
lorsque sa femme a expiré. 

Ce témoin, fait observer M. le procureur-général, a été 

aussi entendue dans l'information, mais elle n'a pas parlé 

des faits ci- dessus rappelés. Elle a dit seulement qu'elle 

n'avait fait qu'entrer et sortir, qu'elle avait vu Mme Lour 

sel, n'avait remarqué aucun signe notable, et gavait em 
brassée . 

A cet égard, un nouveau débat s'élève entre M. le pro 

cureur-général et le défenseur de l'accusé, sur la manière 

dont l'information a été faite. M. le président prend éga-

lement part à ce débat, et reconnaît que, quoique les té-

moins précités n'aient pas déposé dans l'instruction des 

faits ci-dessus, ils peuvent bien néanmoins dire la vérité 

M. Maloigne, serrurier à Buchy, n'a qu'à se louer du 

caractère de l'accusé. — Je l'ai vu peu de temps après 

l'accouchement de sa femme, et il m"a paru content d'à 
voir une petite fille. 

M. Etienne Grenet, oncle de Loursel. Le fait de parenté 

constaté, la Cour permet qu'il soit entendu. Il dépose que 

Loursel est d'un caractère doux et d'une bonne moralité : 
c'est lui qui l'a élevé 

La femme Cauchois a été la nourrice de la demoiselle 

Benard et de Loursel, et à ce titre elle est souvent venue 

chez eux après leur mariage. Elle les a toujours vus bien 
amis ensemble. 

M. Labbé, maire de la commune de Monlerolliers, d'où 

la famille Loursel est originaire, dépose que c'est une 

parfaite et honnête famille. Il n'ajamais entendu rien dire 

de déplacé soit par l'accusé, soit sur l'accusé. 

Jean-Baptiste Lambert, cultivateur, maire du Bosc-Ro 

ger, a toujours entendu bien parler de Loursel, mais n'a 

jamais eu de relations personnelles avec lui. 

M.Léonard Leroy, maire à Matonvillers (4 kilomètres de 

Buchy), est lié avec M. Loursel père. Son fils venait de 

temps en temps chez lui. Il lui a toujours paru avoir un 
bon caractère. 

Pierre Leclerc, demeurant au Bosc-Roger, était l'oncle 

de la dame Loursel; il a vu les époux Loursel toujours 
en bon accord. 

Un juré. — Je prierai Monsieur le président d'adresser 

à MM. les experts la question suivante : La combinaison 

du laudanum avec de l'arsenic est-elle une combinaison 

habile, ou une combinaison maladroite? 

M. le présielent. — Monsieur Morin, veuillez bien ré 

pondre à cette question 

M. Morin. — Le laudanum doit être considéré comme 

un moyen d'enrayer les vomissemens qui peuvent se pro 

duire par l'ingestion de l'arsenic dans l'estomac. 

M. le président. — Mais vous ne répondez pas à la 

question. Est-ce une combinaison adroite ou maladroite? 

— R. L'arsenic administré mélangé avec le laudanum à 

petites doses, ne peut point empêcher l'action de l'arse-

M. Morin.— Les pilules dont il a été question sont com-

posées d'acétate desoude,de uitrate de poiasse et d'extrait 

de sureau. Quand on en a parlé, je croyais qu'elle n'é-

taient pas possibles; mais je me suis livré moi-même à 

cet égard à uuc experkneo, et je dois dire que le nitrate 

de potasse à pour but de favoriser l'éliinination de l'acide 

arsénieux; et si l'arsenic avait été donné à une seule dose, 

le nitrate dépotasse l'aurait éliminé. (A M. le président): 

Je viens, Monsieur le président, d'entendre un mot qui 

est blessant pour MM. les experts. On vient de dire que 

c'était odieux. 

M" Senard. — Si M. Morin m'a entendu dire quelque 

chose, ce n'est pas à lui assurément que je m'adressais. 

Si j'avais eu quelque observation à lui faire, je la lui &u-

Quand j'ai entendu la défense s'écrier après la déposition du 
curé de Bosc-Roger: «Voilà Loursel ! » j'ai frémi pour lui! 
Comment ! ne songeait-on donc pas que je pouvais montrer 
Loursel épiant avidement l'autopsie derrière les têtes des 
experts qui gênaient souvent sa curiosité impatiente; que je 
pourrais vous signaler son insensibilité accusant l'hypocrisie 
de démonstrations commandées par d'étroites convenances 
et par l'intérêt de la conservation. Mais sans l'hypocrisie 
jamais il n'y aurait d'empoisonneurs. Voulez-vous que je 
vous rappelle un nom ignominieusement inscrit dans ks an-
nales criminelles? Voulez vous voir Castaing ? Mais au che-
vet d'Hippolyte, Castaing avait l'air profondément affligé, et 
quand on donnait l'extrême-onction à l'autre frère, à Au-
guite, il se montra d'une ferveur qui frappa le sacristain et 
lui arracha cette réflexion : « Voilà uu jeune homme bien 

nie. Le mélange met l'organe dans un état de stupeur, 

arrête les vomissemens, au préjudice de la vie bien ei. 
tendu. 

M. le procureur-général.—Il me paraît que nous nous 

éloignons des termes dans lesquelsla question a été posée. 

Que l'arsenic soit ingéré à petite ou à forte dose, le meil-

leur curatif, ce sont les vomissemens. Or, le laudanum 

empêche les vomissemens. Quelqu'un qui voudrait les ar 
rêter donnerait donc du laudanum? 

M. Morin.— Oui, Monsieur. 

M. le procureur-général. — Alors il y aurait habileté 

dans cette combinaison ? —R. Oui, Monsieur. 

MM. Girardin et Béchet pensent aussi que cette combi-
naison est une combinaison habile. 

M. le procureur-général. — Des pilules anti-laiteuses 
peuvent-elles avoir pour effet d'endormir? 

rais faite directement. 

M. le procureur-général. -La justice vous prolége; la 

mission que vous venez d'accomplir vous honore. L'ex-

plication donnée par M' Senard doit vous suffire. 

Un juré. — En faisant cette combinaison, Loursel a-t-il 

fait le meilleur choix ? 

M. Girardin. — Je demande à faire une observation ; 

si c'était à huis clos, les experts pourraient répondre. 

Mais peuvent-ils le faire dans cette enceinte? Ne doit-on 

pas craindre de répandre dans le public des connaissances 

qui pourraient être dangereuses? 

M. le président. — Répondez seulement sans explica-

tion, par oui , ou par non. — R. Eh bien ! c'était un très 

bon moyen. 

Un juré. — J'insiste, parce q ie ja sais qu'il y a des poi-

sons qui sont plus rapides, comme l'acide prussique , par 

exemple. 

M. le président. — D'abord , il faut savoir si l'accusé 

avait de l'acide prussique dans sa pharmacie. 

L'accusé. — Oui, Monsieur, il y en avait. 

M. Morin. — J'ai été chargé de dresser l'état de la phar-

macie de Loursel, et je n'y ai trouvé que de l'acide prus-

sique médicinal. 

M. Béchet. — Il ne s'en trouve pas d'autre dans les 

pharmacies. 

M" Senard. — Combien faut-il de gouttes de cet acide 

pour donner la mort? 

M. Girardin. — Quarante ou cinquante gouttes; du 

reste, tout cela est relatif. 

Un juré.— Ce moyen serait-il plus énergique que l'ar-
senic? 

M. Girardin. — La mort serait b3aucoup plus prompte. 

M" Senard.—Après les réponses de MM. les experts, ce 

qu'il y a de mieux à dire, en présence de tout ce public, 

c'est que la science connaît l'antidote le plus efficace et 

le plus rapide contre chaque poison. 

On rappelle M. Bobée pour savoir si c'est de son propre 

mouvement, ou sur les insinuations de l'accusé, qu'il a or-

donné les pilules anti-laiteuses. 

M. Bobée. — C'est de mon propre mouvement; je les 
ordonne habituellement. 

M" Senard fait remarquer que les pilules ont été ordon-

nées et prises avant l'ingestion do la soupe au lait. 

M. le président. — L'audience est levée, et renvoyée à 

demain neuf heures du matin, pour le réqu
:
sitoire de M. 

le procureur-général et la plaidoirie du défenseur. 

Audience du 3 mars. 

L'audience est ouverte à neuf heures et demie. L'ac-

cusé a, conservé le même calme et la même impassibilité 
qu'aux audiences précédentes. 

M. Salvelon, procureur-général, commence ainsi son 
réquisitoire : 

Messieurs les jurés ,d8iis les premiers jours du mois d'avril 
dernier, une jeune femme mariée tout nouvellement encore 
voit les approches de la mort succéder aux joies d'une pre-
mière maternité. Bientôt elle expire, et le bruit de ce trépas 
inattendu jette l'étonnement, l'effroi, les soupçons dans leut 
le bourg de Buchy. Trois jours après, la justice frappait à la 
porte de la maison mortuaire ; mais un événement de même 
nature venait d'attrister encore cette maison : une jeune fille, 
de quinze ans à peine, avait succombé. 

Du reste, en ce qui la concerne, le moindre doute n'était 
pas possible; on la trouva étendue sur la paille, souillée de 
boue, en proie aux convulsions les plus horribles, presque 
sans voix. Elle est transportée dans son lit et abandonnée 
aux soins d'un praticien de campagne inexpérimenté. Les 
médecins de Rouen arrivent; ils prodiguent à cette jeune fil-
le des soins éclairés; il est trop tard. Tout est inutile, Ar-
mantine Ponthieu meurt comme sa maîtresse. Mais eu ce 
qui la concerne, au moins le doute n'est pas possible sur le 
genre de mort qui la foudroie : elle succombe au poison. Le 
corps de Mme Loursel, au contraire, a longtemps recélé 
dans son sein le terrible secret que la science devait lui 
arracher. 

Entre ces deux cadavres un homme est debout, un homme 
que la rumeur publique accuse aussitôt, et au front duquel 
elle imprime un signe redoutable; il dut être arrêté, et bien-
tôt la voix grave du magistrat lui répète, après la voix pu-
blique, ces paroles si graves dans leur simplicité : « Vous 
êtes accusé d'avoir empoisonné votre femme! « 

A peine Loursel est-il sous la main de la justice, qu'yne 
lettre interceptée introduit dans ce sombre drame une jeune 
personne que sa position, que son éducation auraient dû 
en écarter à toujours. Vous l'avez vue, Messieurs, se traî-
nant ici quoique malade, et vous avez pu juger des effets sur-
naturels d'une passion illégitime. J'ai bien vieilli d'expérience, 
vous dit-elle, j'ai bien souffert depuis quelque temps. Elle 
était pâle, souffrante, se soutenant à peine, et la jeune 
fille spirituelle et brillante dont vous aviez entendu parler 
n'est presque plus qu'une ombre; à l'aspect de ses douleurs 
nous avons presque oublié ses fautes; nous noussommes senti 
ému de pitié, et 1 a fallu toute la puissance du sentiment 
du devoir pour nous déterminer à faire entendre des paroles 
sévères. Mais sa correspondances, ses relations avec Loursel, 
la violente passion qu'elle a ressentie pour cet homme, tout 
la rattache inévitablement à ces débats ; il est impossible 
quelle n'y reste pas avec tome la signification de l'amour 
qu'elle^ a éprouvé et des désirs qu'elle a inspirés. 

Ainsi, dès le premier abord, l'accusé se montre entouré 
de trois femmes, dont la plus âgée est âgée de vingt ans à 
peine; deux ne sont plus; la troisième est réduite à ces 
souffrances qui, comme elle nous l'a dit, lui font à chaque 
instant entrevoir la mort. Nous aurons lieu de rechercher 
quelle part a pris l'accusé dans ces événemens divers qui ont 
tour à tour frappé trois victimes. 

Mais ce qu'il ne peut pas nier, mê ne dès à présent, c'est 
qu'il a exercé sur gces trois destinées une influencj fatale : 
c'est une réflexion qui peut-être n'est pas encore entrée dans 
sa conscience, si j'en juge par son maintien dans ces tristes 
débats; je l'y dépose, et un moment viendra, plus tôt peut 
être qu'il ne le pense, où il se trouvera muet et glacé d'ef-
froi devant le souvenir de ces trois femmes que j'évoque en 
si présence. 

M. le procureur-général expose ensuite les faits du procè 
les investigations de la justice, les opérations des experts 
auxquels il paie un juste tribut d'éloge; il s'attache à démon-
trer l'infaillibilité des expériences dont il a été rendu comp-
ta, et, établissant ainsi la présence du poison dans le corps 
de la dame Loursel, il annonce qu'il va rechercher quelle 
est la main qui l'y a introduit. 

La force môme des choses rend la tâche de la just
;
ca ,plus 

difficile ; ordinairement les démarches de l'empoisonneur 
pour se procurer le poison sont autant d'indices qui mettent 
sur les traces; Loursel a sous sa main une quantité de poi 
son qui effraie si l'on songe au double empoisonnement qui 
a attristé sa maison ; ce n'est pas tout : il a la science du 
poison : il ne reste plus qu'à démontrer ch; z lui la volonté. 

Après avoir montré la voix publique accusant Locrsel, M. 
le procureur-général discute les témoignages qu'a groupés la 
délense en faveur de la moralité de l'accusé; il les montre 
incolores, bien que provoqués par la désolation assise au 
loyer d'une famille honorable, et inspirés par les vertus mi-
séricordieuses des prêtres prêts à pardonner sur terre pour 
préparer le pardon de Dieu, et il continue ; 

pieux! » Auguste n'expire qu'au milieu des pleurs et des gé-
missemens de Castaing, qui paraissait stupéfié par la douleur, 

re l'on ne craignait pas de m'entendre m'ecriei Est-ce que l'on ne craignait pas de m'entendre m'ecner 
aussi, moi : Voilà Loursel , voilà Loursel hypocrite et em-
poisonneur! Mais le poison lui-même, comment se présente-
t-il? Est-ce qu'il marche à découvert, est-ce qu'il procède 
dans toute sa force et son énergie? Non, il est toujours en-
veloppé dans des alimens au physique, dans des caresses au 
moral. Je vous le dis, Messieurs, examinez attentivement les 
faits qui vous ont été signalés, et vous répéterez avec nous, 
appuyés sur des preuves également fatales : Voilà Loursel 
hypocrite, voilà Loursel empoisonneur! 

L'organedu ministère public examine les faits relatifs à 
l'abus de confiance reproché à Loursel ; il s'efforce d'établir 
l'accusation sur ce chef; il montre Loursel déjà entaché de 
cupidité, et il se demande si celui qui n'a pas toujours res-
pecté en lui-même l'existence, présent de la divinité, sera 
bien disposé à la respecter en autrui, et surtout quand la 
cupidité, la haine, l'ambition et l'amour se réuniront pour 
lui montrer, comme seul obstacle à un avenir désiré, la vie 
d'une femme, déjà affaiblie par les souffrances d'un récent 
accouchement. 

Il fait ensuite ressortir les circonstances de la recherche de 
la demoiselle Bénard par Loursel, celles de son voyage à 
Buchy, celles de son mariage pressé avec tant d'instance, 
malgré le mauvais état de la santé de cette jeune fille et les 
rigueurs delà saison; il voit partout les indices dè cette cu-
pidité signalée dès l'adolescence de l'accusé, et ne reculant 
pas devant cette parole prophétique adressée par une reli-
gieuse d'Ernemont à la famille Loursel : » Vous répondez de 
la vie de cette enfant devant Dieu et devant les hommes. » 
C'est ce compte qui aujourd'hui est demandé à l'accusé... 

L'audience, suspendue après le réquisitoire dô M. Je 

procureur-général, a été reprise pour la plaidoirie deM° 
Senard, avocat de Loursel. 

Cette plaidoirie, commencée après six heures, doit se 
prolonger bien avant dans la nuit. 

Nous nous sommes expliqués (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 20 février) sur le mandement de M. le cardi-

nal-archevêque de Lyon, et sur les poursuites dont ce pré- * 

lat ent en ce moment l'objet devant le Conseil d'Etat. De-

puis lors M. l'évêque de Chartres a déclaré, dans une lettre 

rendue publique, qu'il adhérait aux paroles de M. l'ar-

chevêque de Lyon. Aujourd'hui c'est au tour de M/i'nr-

chevêque de Reims de publier un mandement qui est 

en même temps une attaque nouvelle contre la loi, et un 

défi à la juridiction du Conseil d'Etat. Ce mandement, 

comme celui de M. de Bonald, porte condamnation du 

livre de l'honorable M, Dupin. Il se termine ainsi : 

A ces causes : 

Après avoir examiné nous-même et fait examiner par 
deux chanoines l'ouvrage intitulé : Manuel du droit publia 
ecclésiastique français, etc., deuxième édition, contenant une 
réponse aux assertions de M. le comte de Montalemberi , par 
M. Dupin, docteur en droit, procureur-général près la Cour 
de cassation, député de la Nièvre, etc., etc., Paris, 1844; 

» Après avoir invoqué le saint nom de Dieu, et réclamé les 
prières des personnes pieuses de notre ville archiépiscopale ; 

> Après en avoir conféré avec BOS vénérables frères les di-
gnitaires, chanoines et chapitre de notre église métropo-
litaine ; 

Nous AVONS CONDAMNÉ ET CONDAMNONS ledit ouvrage , 
comme contenant des doctrines propres à ruiner les vérita-
bles libertés de l'Eglise, pour mettre à leur place de honteu-
ses servitudes ; à accréditer des maximes opposées aux an-
ciens canons; à altérer l'ordre hiérarchique; à affaiblir le 
respect dû au Srége Apostolique ; à entraver l'exercice de la 
juridiction ecclésiastique; à favoriser le schisme et l'hérésie : 
comme renfermant des propositions respectivement fausses, 
hérétiques, renouvelant des erreurs condamnées par les con-
ciles et les constitutions émanées du Siint-Siége. 

» Il ne nous reste donc, nos très chers coopérateurs, qu'à 
donner nous-même une preuve de notre respect envers le suc-
cesseur du prince des Apôtres, en soumettant notre jugement 
à celui qui a reçu de Jésus-Christ, dans la personne de Pierre, 
le soin de confirmer se3 frères dans la foi , de paître les 
agneaux et les brebis, c'est à dire les fidèles et les pasteurs 
eux-mêmes, avec le plein pouvoir de gouverner l'Eglise uni-
verselle. » 

(
 L'Univers, qui publie ce document, annonce oue : « M. 

l'évêque de Besançon a adressé à M. le cardinal de Bo-

nald un acte de pleine et entière aihésion, et que. plu-

sieurs autres prélats se disposent à publier des adhésions 
semblables. » 

, M gouvernement délibère, dit-on, sur les mesures 

ç-u il convient de prendre, en présence de ces manifes-
tations sur lesquelles nous nous proposons de revenir et 

auxquelles la poursuite dont est saisi le Conseil d'Etat 
donne un nouveau caractère de gravité. 

TIRAOK DD JCKT. 

La Cour royale (l
rc
 chambre), présidée par M. le pre-

mier président Séguier, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ou-

vriront le lundi 17 du courant sous la présidence de M. le 
conseiller de Bastard. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Bertereau, filateur de coton, rurPo-
piucourt, 48; Testard, vinaigrier, rue de la Tixeranderie 7-

Duchàtenet, propriétaire, rue de La Rochefoucault, S bis' 
Bassery, agent de change, rue Neuve-St-Augustin, Ê2; Gran-

ger, propriétaire, rue de l'Echiquier, 44; Gruyer, raffitieur 
quai des Célestins, 10; Denise, avocat, rue de la Cerisaie 15-
Legros d'Argout, vérificateur en bâtimenj, rue des Francs-
Bourgeois; 23 ; Defresne, propriétaire, àVitry; Lehideux pro-

priétaire, rue de Bondy, 16; Martin, propriétaire, rue de 
Poitou, 18; Lebreton, propriétaire, rue Neuve Siint-Martin 
5 bis; Leboyteux, négociant, marchand de calicots, rue du 
Sentier, 2G; Legrand, limonadier, rue Plauche-WÎbray 1 -
lemaïquis Dubouchet de Mautheville, administrateur de la 
caisse hypothécaire, rue de Lilie, 3 bis; Léger, capitaine re-
traité, passage des Petits-Pères, 5; Symonu, ancien avoué, 
rue d'Angoulème, 10; Martin de Gimard, médecin, rue Saint-
Jean-dc-BHauvais 8; Mari i ri de la Paquerais, propriétaire, 
rue Saint-IIonoré, 25b; Lefebure de Saint-Maur 

. administrateur-adjoint des Messageries' royales, 
rue Neuve-de-Luxembourg, 51; R-

iy
nal, propriétaire, rue de> 

Seine, 08; Durand, propriétaire, rue de Bondy, 22; Julien, 
propriétaire, rue S mit-Lazare, 45; Thomas, conseiller réfé-
rendaire à la Cour des comptes, rue des Martyrs, 27; Lan-
queste, propriétaire, rue Siint-Louis, 70; Lutton, marchand 
de bois, rue Lacuée, 4; Harmand d'Abaucourt, avocat à la 
Cour royale, rue d'Assas, 3 bis; Magnin, conservateur de la 
bibliothèque royale, rue Neuve -t'es-Peiits-Champs. 12- Se-
noze, uégociaut, à La Chapelle, Grand'Kue, 24; Lehuby li-
braire, ruo de Seine, Îi3; Picot, tailleur, quai Pelletier 30-
Gronnier, propriétaire, à Pierrefitts. 

Jurés supplémentaires : MM. Pelard -Arsène, employé cour 
des Fontaines, 5; Hubert, propriétaire, ruo Royale' 12-
Douillard (ils, marchand de bois à brûler, rue de Bjrcy 40-
Boula d» Mareuil, propriétaire, rue Saint-Guillaume 27.' ' 
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fi* — M. Foirestier Boinvilliers a prêté serment d'avocat 

à l'audience de la 1" chambre de la Cour royale. M. le 

premier président Séguier lui a demandé s'il était fils de 

M" Boinvilliers, membre du conseil de 1 Ordre. Sur sa ré-

ponse affirmative, M. le premier président a ajouté : 

« Suivez les traces de votre père, et vous ferez un bon 

avocat. » 

— M' Senard, avocat à Rouen, devait aujourd'hui plai-

der contre M" Goujon, avocat à Rennes, une cause assez 

importante. M* David, l'un des avoués de la cause, a an-

noncé que M' Goujon était présent, mais que M* Senard 

était encore retenu à Rouen par les débats de l'affaire 

d'empoisonnement portée devant la Cour d'assises de la 

Seine-Inférieure. La cause a donc été remise à lundi pro-

chain. . 

— Dans l'ouvrage de M. Michelet, Du Prêtre, ds la 

Femme, de la Famille, où l'auteur démontre le danger 

que fait courir à la société le propagantisme jésuitique, 

on lit, page 226, la note suivante : « Des prélats spéculent 

sur les terrains et les constructions ; des Lazaristes, sur 

les agences de recrutement militaire, etc., etc. ; ceux-ci, 

les successeurs de saint Vincent de Paule, les directeurs de 

nos sœurs de charité, ont été, pour leur charité, tellement 

bénis de Dieu, qu'ils ont maintenant un capital de 20 

millions. Leur général actuel, M. Etienne, alors procu-

reur de l'ordre, était naguère agent des Lazaristes dans 

une compagnie de distillerie -, le procès si grave qu'ils ont 

en ce moment va décider si une société engagée par un 

général qui est son chef absolu, se trouve quitte de tout 

engagement en changeant de général. » 

Nous avons parlé de ce procès et fait connaître les 

plaidoiries qui eurent lieu au mois d'août dernier, entre 

M'* Drelon, Chédeville et Ghéerbrant, avoués de MM. De-

nis Hennecart, Etienne et Nozo, devant la 1" chambre de 

la Cour royale, sous la présidence de M. le premier pré-

sident Séguier. Cette affaire parut assez compliquée pour 

nécessiter l'examen approfondi des pièces, qui furent, d'a-

près la délibération déclarée à l'audience par M. le pre-

mier président, remises à cet effet à M. le conseiller Du-

plès, avec indication du premier mardi de novembre 

pour la prononciation de l'arrêt. Nombre de personnes 

nous ont, depuis lors, demandé le résultat de cette affaire, 

qui a fixé l'attention publique, et qui la mérite par le 

motif d'intérêt général que lui assigne M. Michelet. Nous 

avons dû répondre que l'arrêt était encore à prononcer 

comme au mois de novembre, et que nous ignorions les 

causes de ce retard, contraire aux usages de la Cour. 

— Andrieux est un de ces hommes dangereux, sans 

profession, sans moyens d'existence, un de ces rôdeurs 

de barrière, toujours à l'affût des individus en état d'i-

vresse afin de les dépouiller de ce que leur a laissé le ca-

baret et qui, a défaut d'ivrognes, explorent les poches de 

tous ceux qu'i.s rencontrent. 

Andrieux a trouvé un moyen fort singulier et fort in-

génieux de se tirer d'affaires quand il est pris en flagrant 

délit de vol. Malheureusement pour lui, ce moyen ne peut 

guère servir qu'une fois, et Andrieux l'a déjà employé il 

y a peu de temps. U venait de soustraire dans la pocha 

d'un ouvrier, une bourse contenant 8 francs. L'ouvrier 

s'étant aperçu de ce vol, Audrieux craignit avec raison 

qu'il ne le fît arrêter, et il s'empressa de prendre les de-

vans. Il saisit l'ouvrier au collet, en s'écriant : « Ah ! gre-

din, je t'y prends !... Tu viens de me voler ma bourse; 

mais tu vas venir avec moi au poste.» 

Le volé, terrifié de cet aplomb et de l'interversion su-

bite des rôles, resta tout interdit et ne sut que balbutier, 

lorsqu'arrivé au poste Andrieux renouvela son accusation. 

Le chef du poste retint prisonnier le volé, et Andrieux al-

la tranquillement se coucher chez lui. 

Le pauvre ouvrier, dans l'impossibilité de prouver son 

innocence, fut mis en prison, en attendant sa comparution 

devant la police correctionnelle. Il était sous les verroux 

depuis près d'un mois, lorsque le hasard voulut qu'An-

drieux, arrêié pour vagabondage, fut déposé dans la mê-

me prison que sa victime. Celle-ci reconnut bien vite le 

hardi coquin, et raconta au directeur de la prison tout ce 

qui s'était passé. Le juge d'instruction, à qui les faits fu-

rent rapportés, interrogea l'ouvrier, qui fit connaître le 

nom du marchand auquel il avait acheté la bourse qu'on 

l'accusait d'avoir volée. Le marchand fut mandé et déclara 

reconnaître et la bourse et l'acheteur. Le pauvre diable 

lut mis en liberté, et Andrieux fut condamné. 

Aujourd'hui Andrieux revenait devant le même Tribu-

nal (6 e chambre) pour un vol d'argent commis encore à 

une barrière de Paris. Cette fois, il jie prélendit pas que 

le volé était le voleur : le moyen était usé. Mais devant lo 

Tribunal il soutient que le plaignant lui devait de l'ar-

gent, et que, l'ayant aperçu au moment où il tirait une 

somme de sa poche, il s'était élancé sur lui afin de se 

payer de sa créance. 

Mais c'était là évidemment un conte dans le genre du 

premier. Aussi le Tribunal, sur l'affirmation du plaignant, 

qui déclare ne rien devoir à Andrieux, qu'il ne connais-

sait même pas avant le vol, condamne cet effronté coquin 

à treize mois d'emprisonnemeut. 

— Plusieurs journaux, en annonçant prématurément le 

résultat de l'instruction judiciaire poursuivie àlasuite des 

arrestations opérées dans deux estaminets mal famés du 

boulevard du Temple, sont tombés dans une grave erreur 

sar le nombre de ceux de ces individus qui auraient été 

maintenus en état d'arrestation, et qu'ils ont dit être de 

dix seulement. 
En effet, sur soixante-dix-neuf prévenus qui se trou-

vent encore détenus en ce moment, dix-sept seulement 

paraîtraient devoir être relaxés, faute de preuves suffi-

santes, et les soixante-deux restans seraient tous renvoyés 

devant la justice, pour comparaître, les uns à la Cour d'as-

sises, et les autres simplement en police correctionnelle. 

— Une jeune et belle actrice qui a successivement pa-

ru sur plusieurs théâtres de Paris et sur une des scènes 

les plus élevées, n'ayant pu sans doute trouver un enga-

gement à Paris, s'était re signée, pour la présente année 

théâtrale, à faire partie d'une modeste troupe semi-ambu-

lante. Cette troupe se trouvait, il y a quelques jours, au 

chef-lieu d'un département assez voisin, et le répertoire 

tragi-comique aidant, les recettes étaient assez fructueu-

ses, lorsqu'un beau soir, au moment de lever la toile, 

pour une représentation de la Tour de Nesle, la triste 

nouvelle se répandit que Marguerite de Bourgogne ve-

nait de partir précipitamment, entraînaut dans sa fuite 

un jeune clerc de notaire qui, durant son séjour, avait 

habité, ainsi qu'elle, le principal hôtel de la ville. 

Grande fut, ainsi qu'on le peut penser, la rumeur qu'oc-

casionna cette fugue renouvelée des Folies amoureuses ; 

force fut de rendre l'argent au public, le directeur jeta 

feu et flamme, et Dieu sait les commentaires auxquels se 

livrèrent les commères et la bazoche de l'endroit. 

Cependant ce n'était là que le beau côté de la médaille, 

et voici quel en était le revers. 

Le maître de l'hôtel où séjournait la jeune actrice, un 

peu étourdi d'abord de sa brusque disparition, et de celle 

de son galant chevalier, crut prudent de se livrer à l'exa-

men, au récolement, comme aurait dit le fugitif, de son 

argenterie. Alors il reconnut avec douleur qu'il lui man-

quait un grand nombre de pièces, et des plus pesantes. 

Naturellement incité à attribuer leur disparition aux deux 

locataires dont le déménagement s'était opéré incognito, 

il se hâta de faire sa déclaration à la justice; et celle-ci, 

après une information sommaire, décerna des mandats 

contre l'actrice et le clerc de notaire; mandats dont am-

pliation fut expédiée à Paris, accompagnés d'une com-

mission rogatoire. 

Ce matin, en exécution de cette mesure, un commissai-

re de police s'est présenté dans un hôtel garni où les deux 

fugitifs s'étaient réfugiés, et a opéré leur arrestation. 

Une vingtaine de pièces d'argenterie, portant pour la 

plupart le chiflïe et la marque du maître de l'hôtel dont 

on a parlé plus heut, ont, dit-on, été trouvées en leur 

possession et placés sous le scellé. 

L'artiste et son jeune compagnon de vovatra 

provisoirement écroués au dépôt de la Préfi °
nt
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police. '
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—Aux Italiens, ce soir, Lucia di LammermnJ5***550» 
donna, Ronconi, Morelli. "'ermoor ,

 par Bas
^ 

—Ce soir, à l'Odéon, 7
e
 représentation de Notre n 

Abîmes, avec Bocage dans le rôle du docteur André
m(Kies

-

— Mlle Déjazet dans les Armes de Richelieu KonfK A 

quillon , voilà le spectacle irrésistible que d'orme i ns B<>-
des Variétés.

 4 nne le
 théâtre 

— Aujourd'hui, au Gymnase, un Tuteur de vinet 
bien joué par Numa, Deschamps, Klein, Mlles Désiré '

 si 

gueil ; suivi du Plus beau Jour de la Vie, par Mlle Dés' ^
ar

" 

— Cent représentations n'épuiseront pas la vogue H ""
ee-

lismans. Cette bouffonnerie fantastique, si excellemm 

par MM. Saint-Ernest, Mélingue et Chilly, fait sali ^°
uée 

tous les soirs au théâtre de l'Ambigu. Les succès de^"
001

^'
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les plus durables. lre sont 

L'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE A LA MARINE. Hirin ju jcA.ui.ii. orjcA,utjujD rnciAnijoim A LA MARINE, dirigée 

Loriol, rue Neuve- Sainte- Geneviève, 11, à Paris sous f
ar

^* 
tronaga du prinoe de Joinville, ouvrira le 1«

 a
'
vr

jj ,Pâ-

ses cours du second semestre. Les jeunes gens arriéré°Cî? a ' n 

leurs études, ceux qui sont pressés par l'âge (on n'est
S

 •
 8 

admis à l'Ecole navale après 16 ans), pourront corn™ °'
Dt 

ou continuer leurs études spéciales à cette époque et e DCer 

ainsi une année. Les élèves seront reçus de 12 à lô'ans ep 

— La science mystérieuse de Mlle LENORMAND 

ans. 

n'est 
morte avec elle. Le public est désormais appelé à corn ^

as 

dre et à toucher du doigt les secrets jusqu'ici impénétrable" 
de ses séances. Une femme du grand monde a recueilli' 
soin les notes les plus curieuses et les plus inconnues

 BVec 

cernant les consultations secrètes de la pythouisse dont
00

!
1

" 
était une adepte de prédilection. (Voir aux Annonces ) 

— M. ROBERTSON ouvrira un cours élémentaire de lan 
anglaise en soixante leçons, mercredi 5 mars à six h 

un quart du soir, par une séance publique et gratuite
61

"^
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Richelieu, 47 bis. ' rue 

SPECTACLES DU 4 MARS~ " 
OPÉRA. — 

Ï'RAKÇAIS. — Une Femme de 40 ans, le Mari à la Cam™. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. ^"""Pague. 

ITALIENS. — Lucia. 
ODÉON . — Notre-Dame des Abîmes. 

VAUDEVILLE. — Une Soirée, les Mystères, les Trois Loges 
VARIÉTÉS. — Mimi, Richelieu, Boquillon. 

GYMNASE. — Les 2 César, Tuteur de 20 ans, un Bal d'EnfW 
PALAIS-ROTAL. — La Tour d'Ugolin, une Nuit terrible 

PORTE-ST-MARTI». — Cabrion, lady Seymour, les Farfadets 
GAITÉ. — Les Ruines de Yaudémont. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philioce 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge, 

Hue d'Eughien, 
34 bis. M. 

ÇTJX DÉSIRER SE PLUS ? Chaque famille a la racuit 

négociateur 
en 

de faire contrôler, à L'AVANCE, par son notaire.j les notes et documens vérifiés et trawmis par M. BJt FOY. (Discrétion sévère 

DE FOY, MABXAGES SMICIMAXIS. 
S I e année. 

et Loyauté.) Affranchir. 

BsLe TOPIQUE lïîssIÏÏTé-
"liruit la racine des CORS 
JOIGNONS, OEILS DE P™'. 
!n>R!X, la fait tomber en ueu 
.■.Lu. n... ci « i v u 

. r • - , — •-•» '«".ci eu pet 
de jours sans douleur. Rue St-Ilonoré, 27i, 

EN VESTE, R, «raie, 46, AU i" PRATIQUES SEGEÈTES 

LLE LE NORMAND 
AU II Y . à lu c. pour Paris, 

livraisons à l'avance les recevra sous enve-
loppes et cachetées. On souscrit chez 
tous les libraires de France et de l'étranger. 

B La 4» livraison est en vente. 

45 e. pour Iss «Impartent. 

50 c. pour l'étranger. 

Tout souscripteur de Paris qui paiera 20 
Formant 4 bfaux volumes petit in-8», or- ~ 

nés de vignettes dans le texte et de 12 gra-
vures sur bois tirées à part, plus un jeu de 
«,4 cartes colorjées. 

Ce grand jeu de sociélé a été recueilli par une femm e du grand monde qui a obtenu à pv.\ d'or, de la devineres.se, des consultations singulières; elle y expli-
que avec une étonnante clarté les mystérieuses études de la pythonise, et ses expériences curieuses sur toutes les parties deson travail, qui font : les cartes astro-
mytho-hermétiques,les nombres cabalistiques, V astrologie judiciaire, la g< omancie,\a chiromancie ancienne et moderne, la craniologie, et la phyiiogno-
monie, les thèmes de naissance, les oracles des sibylles, le jeu de la fortune. La première partie renferme 686 sujels allégoriques coloriés, empruntés à l'as-
tronomie, à la mythologie, à la science hermétique, a la botanique, et qui expliquent t'influence des étoiles, l'emblème des fleurs, eelui des animaux, la manière 
d'expliquer les talismans, et les constellations qui régissent les empires du monde. 

En vente également au même dépôt : Mademoiselle Le Normand, Biographies, Mémoires et Révélations intimes. 

tu LUL.ES STOIWACILIQ 
LA 

Seules autorisées contre la Constipation, lea Vents, Etourdissemens la Bile et les Glaire». 

_ MOITE. 
Pharmacie Golbert, passage Golbert, 

* via divers. 

SIROP B'ËC OROES B'ORAJtCBS. 

[TONIQUE \ ̂ NTI-NERVEUX 
Iiestprescnt avec succès dans les affecttons 
nerveuses de l'estomac et des intestins! il 
excite l'appétit, rétaMit la digestion, tfiérii 
la gastrite, détruit la constipation, LÀROZE, 
ph.r. NeuvB.des-Petits-Champs.26,àPaiis. 

Xe ilacon.. 3 f. S'adresser directement. 

JOURNAL DES USINES 
et tir» Brevets «l'invention. 

(Dernier numéro.) Etirage des tuyaux, Broches; Ailetles. Régulateur. Moulage-
Fonte. Tuyaux soudés. Broyage des touneaux de graines. Joints à emboîtement! 
Tuile»; Conservation des bois. Poteries. Soudure. Laine peignée. Papier. Notes 
sur les Turbines. Tarare. Farines. Brevets; Coutrefaçon; Sursis; Nullité. 2in-
cage. Mastic. Altération de la fonte, Brevets délivrés, etc. Jurisprudence des 
cours d'eau, des Usines, des Brevets, du Commerce, etc. Paris, 79, rue Saint-
Louis, au Marais. Départemens, six mois, 8 fr. 50 c. (Affranchir.) 

gSJOMAL DES ENGRAIS A r=, 
ou l'Art de faire des fumiers sans bes tiaux et à peu de frais.— Le 1 * r N° de 
184s va paraître. Il contient des détails nouveaux sur le GUANO et la manière d'en 
fabriquer de factice. Ce Journal devrait être le bréviaire des agriculteurs. 

TRAITEMENT 

secrètes. 
CH . ALBERT du Docteur ««n. •«.«ws*^*»*»^ , 

Médecin de la Faculté de Paris, maure en pharmacie, ex-pharmacien des hc-phaiil 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré da médailles 

et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables,sontdes preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fut sûr 
dan» ses elfets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim 
pie, facile, et, nous pouvons lo dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes . quelaue 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement ; il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

R. Montorgueil, 21. 
TliAITF.SIEST PAU COItîiESPOXIIANCE 

Consultations gratuites tous les jours 

(AFFRANCHIR.) 

EAU : POUDRE TALM A 
Ex-chirurgien dentiste de S. M-. George IV, roi d'Angleterre. Seul 

dentifrice dont se servent tous les GENTLEMEN pour les soins de laboucheetUconservation 
«es dents. Seul DÉPÔT A PARIS, CHEZ, L£VT. »art r. Richelieu, fil. Prix s 3 fr. chaque objet. 

Se trouve maintenant à la pharmacie GIRARD, rue des Lombards, 28. 

On peut s'en assurer chez M. Chrétien, demeurant rue Saint-Denis, 90. 
Lequel vendait anciennement cet onguent souverain pour la 

guérison des ABCÈS, TUMEURS, PANARIS, MAUX D'AVEKTURE, 
PLAIES, les plus invétérés, etc., elc. — Pour éviter les contre-
açons, chaque rouleau porte la signature ci-contre : 

Le flacon : 2 fr. 50. LE SIROP ET LA PATE DE .a boite : i fr. 50. 

de VAUL GAGE, les seuls peut-être sans opium, efficaces contre les /o 
Rhumes, Toux, Catarrhes, et surtout la phthisie pulmonaire, rue Grenelle-Xav// 
Saint-Ger.13, et dans les bonnes pharmacies. On refusera comme con £s"^ 
trefaçon toute boîte ou flacon non scellés du cachet ci-contre. 

RATELIER COMPLET LIVRÉ EX 24 HEURES . 
11W w: 

2 7 O, ruo S î Xïoïior é . 
nrr^mu^ET SEUI POSS-KS-SI: 

POSÉES sîois "'(;uo<;nETs"xnL"n 
«j

 (
 ET SAKS EXTRACTION ES RACINES, 

/ TilélJiodo iimcftio pour r^fermi* le» dents chasiroïaulc-s. 
EfiAUTE , UTÎSLSTÊ, DURÉE iGARANYtËi 

SB 

G 

t 
nftfTWnnM '>••»»'» Imuumps IVsase de fa PATE pecloiale de 
JKJH II IWl KAFlî, est populaire en Fronce él à l'étranger ; la i é-

XBr ■'■■llr putation dont elle jouit Of.t fondée sur sa puissante 
efficacité et sur les approbations des professeurs de la Faculté de médecine et des niédo-
c us d- TOUS les hôpitaux de Paris, qui lui ont reconnu une SUPÉRIORITÉ incontestable 
s ir toutes ctllts de ce genre. EUrepôt, rue Richelieu, 26. Prix : 7S c. et 1 fr. 55 c. la 
boîte. 

PATE DE BAUDET. 
PHARMACIEN, RUE RICHELIEU, 44. Cet excellent bonbon pectoral calme prompte ment la 

toux cl ioriuie la L>ouruim L- S premiers médecins tut accordent une pretérence marquée. 
Par boîtes de i fr. it c. et de 3 fr. 

PLUS DE POUDRE ËPILATOIRE. 
PATE ÉPILATOIEE , reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff.) Chez Mme DTJSSEE, me du Coq-St-Honoré 13, an 1*4 

AIMÉ i chirurgien et mécanie. DENTISTE. 
Professeur de prothèse dentaire, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, 
vu l'embaumement qui calme la douleur et arrête la carie. Galerie Véro-Dodat, 33. Voir 
ses ouvrages, 28, au magasin d'instrumens de musique, même galerie. 

PLUS de CHANDELLE! 
UOi GIE DU DRAGON, a 1 f. 35. 

Celte ROUGIR, d'une sécheresse et d'une blancheur remarquables, ne coule jamais 

3 ue par de violens courans d'air, et convient particulièrement pour bals et soirées. Sa 
urée et la modicité de son prix sont telles, qu'elle remplace avec avantage la chandelle 

ordinaire. 

Magasin Np/nlal. nmipliine, 49, pr^s le carre-

four Bussy. (Affranchir les lettrca.) 

INSERTION : 1 FR. 25 C. LA LIGNE. 

Librairie. 

CODES DES PRUD'HOMMES, 
Par C. JACOB, avocat à la Cour roya-
le, auteur du COMMENTAIRE SUR LA 

SAISIE IMMOBILIÈRE. 

Prix : 75 centimes.' 
Chez MARESQ, rue Git-le-Cœur, n. lt. 

Avis divers. 

LE SIROP VERMIFUGE 

do LEUAULT, pharmacien- chimisle , «8, 
rue Saint Martin, est le meilleur remède 
pour détruire les vers des enfans, et prévi-
nir les convulsions. Ce sirop, d'un gotkt 
agréable, est recommandé par tous les mé-
decins distingués. — i fr. le Ilacon. 

SOCIETE 
rue Montmartre , 171, 
et r. de VOdèon, 30, 

Ï1HS H CEuCLESj 
et «n Bouteille* 

k 45, 55. 65 75 c. et am-dei. 
reudm franco k'domicil* J 

INSERTION 1 1 FR, M G, li LlfilB 
eu jnssii'e. 

_ • Etnde de M« BOUCHER, avoué. 
Vente sur folle enchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, au Palais-de-
justiee à Paris, deux heures de relevée.,

 p 

D UXE UU» PROPRIETE 
sise à La Villette près Paris, rue de Flandre, 
142, et rue da Thionville, consistant en 
maisons, terrains, ateliers, magasins et jar-
din, de la contenance d'environ 48,000 mè-
tres, le tout en un seul lot. 
p. L'adjudication aura lieu le jeudi 13 mars 
1845. 

Sur la mise à prix do 300,600 fr. 
S'adressor pour les renseignemens : 
lo A M" Boucher, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue des Prouvaires, 32 ; 
2« A M« Lefébure de Saint-Maur, avoué 

présent à la vente, demeurant i Paris, rue 
Neuve-Saint-Éustache, 4S ; 

3« A M» Levillain, avoué présent à la 
vente, demeurant à Paris, boulevard Saint-
Denis, 28. (3124) 

Etude de M» Chsrles BOUDIN, avoué, 
près le Tribunal civil de première instance 
de la Seine, rue de la Corderie-Saint-Ho-
noré, 2. 

Vente sur licitation entre majeur et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Juslice, à Paris. 

fTusie MAISON, 
sise à Paris, rue Papillon, 14, connue sous 
le nom d'Hôtel de Beaune. 

L'adjudication aura lieu le ïs mars 184S, 

une heure de relevée. 
Sur la mise à prix de 60,000 francs. 
Celte maison est louée pour dix-huit an-

nées qui ont commencé à courir le l-'jan-
vier 1843, par bail principal au lover an-

nuel de 4,750 francs. 
Les contributions des portes et fenêtres 

sont à la charge des locataires. 
Un terme de loyer a é é payé d avance, le-

quel est imputable sur les trois derniers 
mois de jouissance. 

Cett» maison est susceptible d'une grande 
augmentation de loyers en l'exhaussant d un 

ou de deux étages. 
S'adresser pour le* renseignemens : 
A M« Charlos Boudin, avoué poursuivant 

la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, demeurant à Paris, rue de la 

trddf le-Sl-lionore. t ; 
Et pour visiter ladite maison, au principal 

locataire, qui l'habite. (3128) 

Sociétés somizuerciales. 

D'un acte sous seing privé, passé le 22 fé-
vrier dernier, entre : 

M. E. LALOUBÈRE, demeurant à Paris, 
rue du Cadran. 16; 

M. DELCAMliRE, demeurant I Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 5; 

M. LORRILLIÈRE, demeurant à La Villet-
te, rue de Flandre, 55, 

Il a été convenu d'un commun accord que 
la société formée pour l'exploitation d'une 
imprimerie, et sous la raison sociale E. LA-
LOUBÈRE, DELCAMBRE et LORRILLIÈRE, 
est dissoute. 

La liquidation est confiée à U. Vanhudel, 
jurisconsulte, rue Méhul, i. (4519) 

Office général du Contentieux, rue de 
Bondy, 50. 

D'un acte sous seing privé, du 20 février 
1845, enregistré à Paris, le t" mara suivant, 
appert : 

Il y aura société en nom collectif pour 
trois ans, a partir du 28 février 1845, sous 
la raison sociale LOZE et Comp., entre M. 
Jean CONDAT, marchand de nouveautés, 
barrière de Mont-Parnasse, rue de la Gaité, 
11, y demeurant; M. Pierre CONDAT, ancien 
négociant, demeurant à Chatellerault, ci-
devant, et résidant actuellement susdite rue 
de la Gaité, 11; et M. Louis LOZE, tailleur, 
demeurant i Paris, rue Fontaine-Molière, 
37 bis, pour l'exploitation du commerce de 
marchand tailleur. Le siège de la sociélé est 
établi à Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 82. La société sera gérée en commun 
par les associés. L'apport social est composé 
notamment d'une somme de 6,000 fr. en 
marchandises. 

Pour extrait : V. TXLBOTIER . (4521) 

entre MM. Delafontaine et Calame, pour 
l'exploitation de la maison de commerce de 
nouveautés, faubourg Saint-Martin, 69, â 
Paris, connue sous la dénomination du Ta-
pis Rouge. 

La raison et la signature sociales seront : 
DELAFONTAINE et CALAME. 

Le siège de la société sera â Paris, fau-
bourg Saint-Martin, 69, dans la maison de 
commerce précédemment Indiquée. 

Les affaires de la société seront gérées et 
administrées tant activement que passive-
ment par chacun des associés; en consé-
quence, la signature sociale appartiendra â 
chacun d'eux, mais il n'en pourra être tait 
usage que pour les affaires de la société 
constatées sur ses livres. 

Dans le cas de perte d'un tiers des mises 
sociales, il sera loisible à chacun des asso-
ciés de demander la liquidation de la so-
ciété. 

En cas de décès de l'un des associés, la 
société sera dissoute. 

Pour extrait; B. BERTAUX . (4520) 
■ —. 

Ti'ibuual de commerce. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 28 février 1845, enregistré 
â Paris, le i«r mars suivant, intervenu entre 
M. Jules-Martin DELAFONTAINE, employé 
de commerce , demeurant à Paris , rue 
Montmartre, 171; et M. Louis CALAME, aus-
si employé de commerce, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 37. 

Il appert ce qui suit ; 
Pendant dix années, i compter du l« r avril 

prochain, il y aura société en nom colectifl ' 4818 du gr.) 

CONVOCATIOaS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
salU des assemblées de< 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur LESOURD, md de nouveautés 
demeurant rue da la Ferme, 27, le 8 mars à 
9 heures (N« 5044 du gr.l; 

Du sieur FLORIMONT, ébéniste, rue du 
Harlay Marais, lo, le 8 mars à 2 heures (N* 
5049 du gr.); 

Du sieur RUFFIER, tapissier, rue Basse-
du-Rempart, 3a, le 8 mars à 2 heures (N« 

504S du gr.); 1 

Pour assister à l'assemblée danslaquellc 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

H OTX . Les tiers-portoors d'effets ou en-
dossemens de ess faillites n'étant pas con-
nus, sont priés d» remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOSSF.T, peintre en bâtimens, 
rue Racine, 22 , le 8 mars â 9 heures (N» 

De la dame PARS.YRE, ancienne mde de 
de nouveautés, rue St-Douiinique-d'Enfer, 
îO, le 8 mars à 10 heures :i2 (N» 4931 du 
gr.); 

Du sieur REMY, ancien md de vins, rue 
de Poitou, 9, le 8 mars à 10 heures 112 (N» 

4658 du st.); 
Du sieur DEBONNE , md de charbon de 

terre, faubourg St-Martin, 115, le 8 mars à 
1 heure (N» 4s U du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

■ le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THEURIET, md devins, rue du 
Colysée, 9 bis, le 8 mars à 9 heures (N« 
4832 du gr.); V 

Du sieur RENAUD, md de chapeaux de 
paille, rue de la Bùcherie,4, le 8 mars 4 10 
heures i |2 (N« 4736 du gr.); 

Du sieur FLORIMONT-MANNIER, md de 
vins, à Vaugirard, le 8 mars i 1 heure 
(N» 3141 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et être procédé à un con 
cordât ou à un contrat d'union, et . au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de lagestion, que sur l'utilité di 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis a cet assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DS TITRES. 

Sont invité» à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, Uurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer. MM. les créanciers f 

De la dame CLIVER, négociante, passage 
Sanlnier, 6, entre les mains de M. Pascal 
rue Richer, 32, syndic de la faillite (M* 4937 
du gr ); 

Du sieur THËVENIN, md de vins, rue 
d Angoulême- du- Temple , 29, entre les 
mains de MM. Gromort, passage Saulnier, 
4 bis, et Saint-Maurice, quai de Bélhune, 
12, syndics de la faillite (N« 4972 du gr.)-

Des Bieur Anténor JOLY et C, société du 
Théâtre de la Renaissance, lo sieur Anlénor 
JOLY, gérant, rue Coq-Héron, 3, entre les 
mains de M.H. Duval-Vaucluse, rue Grange-
aux-Belles, 5, et Navarre, rue des Fossés-

Montmartre, 27, syndics de la faillite (N° 

4917 du gr. !; 
Du sieur TESPAZ fils , bijoutier, rue du 

Temple, 55, entre les mains de MM. Bou-
let, passage Saulnier , 16, et Bellain, rue 
Micbel le-Comte, 33, syndics de la faillite 
(N° 5013 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^ 9 3 de la 

loi du s8 mai i83â, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 1" mars. -Remises à huitaine, 
lisez : Du sieur F1LLION, le 6 mars à 2 heures, 
et non à 12 heures. 

ASSEMBLEES DU MARDI 4 MARS. 

NEUF HEURES : Bardet, boucher, clot. — La-
vechin, mercier, id. — Richard , md de 
bois, conc. 

DIX HEURES 1|2 : Delaplace,md de fourrages, 
id. 

MIDI : Hache, papetier, vér. — Veuve Thé 
baut.mde de vins et liqueurs, synd. — 
Chaussivert, ancien agent de remplace-
ment militaire, compte de gestion. 

Séparations de Corps 

et de Biens. 

Du 20 février 1845 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui prononce sépara 
tion de biens entre les sieur et dame 
BRION, rue du Faubourg-St-Martin, 80 ; 
Pierret, avoué. 

Du 21 février 1845 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui prononce séparation 
de biens entre les sieur el dame POIRIÊ, 
à Montmartre, cité Véron, 5 ; J. Cbauveau 
avoué. 

Du 21 février 1845 : Jugement du Tribunal 
civil delà Seine qni prononce séparation 
de biens entre les sieur et dame GUITEL, 
à Chaillol, rue de Longchamps, 50 ; Ioosi, 
avoué. 

Interdictions 
et conseils judiciaires 

Du 21 février 1845 .- Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui prononce l'interdio 
tion de M. Auguste-Charles Antoine JAU-
VIN, rue de la Paix, 19 ; Delafosse, avoué, 

Du 15 février 1845 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui nomme un conseil 
judiciaire à M. Joseph-Camille DE CAN 
CLAUX. ; Laboissiére, avoué. 

Uécés et InUumatlons. 

Du 28 février. 

Mme Lebas, 35 ans, rue Tronchet, 29.— 
M. Coury,48 ans, rue du Faubourg-Saint-
Houoré, ïi.- M.Naigeot, 41 ans, rue Saint-
Lazare, 62.— M. Delafosse, 13 ans, rue Fon-
taine-Molière, 30.— Mme Cornu, 25 ans, rue 
St-Honoré,94.-M. Lacroix, 31 ans, rue Cor-
beau, 2.— Mme Duchateau, 40 ans, rue de 
l'Orillon 6. - M. Recordon, 63 ans, rue Neu-
ve-St-Martin, 22. M. Rousseau, 70 ans, rue 
Meslay, 61. - M. Crompack, 4s ans, rue du 
Vertbois, 21.—Mme veuve Ledoux, 68 ans, 
rue St- Martin, 232. — Mme Gonnet, 68 ans, 
rueAumaire 47.- Mme Franck, 48 ans, rue 
St-Dominique, 127.— M. Marx, 52 ans, rue 
de Verneuil, 49.— M. Magnier, 5c ans, rue 
Rousselel, 8. M. Denis. 30 ans, rue de l'U-
niversité, 60.—M. Rageot, 51 ans, rue de 
Boargogne, 28.— M. Malthiot, 50 ans, rue 
Pascal, 15. 

Du l" mars. 

IPM. Grille, 37 ans, rue de la Paix, 20. -Mme 
veuve Roussel, 7S ans, rue Louis-le Grand, 
17. — M. de Ravalensky, »7 ans, rue de Lon 
dres, 13. -Mme veuve Simon, 61 ans, rue 
Olivier, 11. -Mlle Marly, 32 ans, rue du 

Faubourg-Montmartre, 21.- Mlle Lesannier, 
57 ans, passage St-Guillaume, 7.- M. Pâris. 
69 ans, passage des Petites-Ecuries, 18. 
Mlle Engrand, 40 ans, rue Honoré, 48.-
48.—M. Lenoir Rapbael, 35 ans, rue des 
Poulies, 3.— M. Prabier, 20 ans, rue Bour-
bon-Villeneuve, 30.- M. Carré, 41 ans, rue 
Grenéta, 26.-Mme veuve Bal, 78 ans, rue 
des Ecoufles, 25. - Mme veuve Carpentier, 
70 ans, rue du Faubourg-St-Antoine, 99. ■ 
Mme Thibault, 51 ans, rue des Boulets, 15 
Mme Cordier, 57 ans, quai de la Râpée, 3.-
M. Roussequin, 70 ans, place Royale, 23.-
Mme Martin, 26 ans, rue Garancière, is.-

M. Durand, rue Neuve Sainte Geneviève.Jl 
-M. Pichon, rue de la Montagne, 29. 

M. Scellier, agent d'aâairesi, rue Ri-
chelieu, 47 bis, 

BOURSE DU 3 MARS. 

1" c. pl. ht. pl. bai 1 d. e>» 

5 0 |O compt.. 120 70 120 70 120 40 j 120 40 

—Fin courant m — 121 — 120 38 120 '0 

3 0|0 compt.. 85 20 85 20 85 8 85 S 

—Fin courant 85 5 85 30 85 10 85 18 

Emp. 1845.... — — _ — * 
—Fin courant 16 15 «6 15 86 10 16 1» 

Naples compt. 
—Fin courant 

rRlM. Fin courant. Fin prochain. f. c. 

8 0|0 120 95 d. 1 > 
121 20 121 70 — — d. » i9 

3 010 i. 1 » 

85 35 85 45  — d. » W 

d. 1 » 
d. » S' 

Rip. Du compt. à fin de m. D'un m. a l'autre. 

5 0]0 . » 10 »|» 30 » » . » » 

i 0]0 . » 18 » » 27 1|2 » » » • » • 
Empr. » » » » T 112 J. u » • » » 
Naples » 30 J»!» 35 - » J» j» 

4 1|> 0|« 
4 0|0 
B.duT. 
Banque 3235 — 

ReniesdelaV. 
Obllg. d«.... 1445 -

Uuregistrâ a. Paris, 1« 
F. 

Refu .un frtn« &x «ntm«f< 

Jliti 4W5. lifl»autSKf8 BIS a. GUYOT, iali
,
KiOxa0ft m UOIlUim OES AVO/jTS, RUS NSUV&Dl^PETiTS^miiTS, "«T 

Appositions de Scellés. 

, Après décès. 
Février. 

14 Mme veuve Lebercher, née Wable, 

rue Neuve-Coquenard, 15 bis. 

Descriplion après décès. 

25 Mme de Cbaumont, rue Gracieuse, 14. 

Après faillite. 

17 M. Boubilla, tailleur, rue Richelieu, 
31. 

4 Canaux. 
— jouiss. 
Can. Bourg. 
— Jouiss 

St-Germ 
Emprunt. 
-- 1842... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 
— 1843... 
— Gauche 
-Rouen... 
-au Hav... 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 
— Oblis.. 

Mulhouse 400 — 
Marseille. 1082 50 
Monlpell. 610 — 
Bordeaux. — — 

Seyssel... . .. 245 — 

, 1280 — 

, 1171 — 

562 50 

877 50 
1147 80 
970 — 

M62 50 

326 25 

Caisse hyp.. 173 75 
— Oblig 492 50 
A.Gouin 1085 -
C.Ganneron — — 
Banq. Havre — — 
- Lille. - -' 

Maberly 675 — 
Gr. Combe.. — — 
— Oblig - — 
Ziucv.Moul. 535» — 

Napl. Rolhs. 
Romain 

D. active 
- difl... 

- pass» 
Ane. diff. 
3*1.1841. 
i "|.1831 
- 1840.. 
- 1842.. 
S 0)0 
Banque.. 
- 1841.. 

Piémont 
Portugal.... 

Haïti 
Autriche (L) 

X l|i Holl. . 

184 -
105 11» 

38 -

6 3|4 

40 3|4 

104 11» 
106 II* 

61 II» 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. CuMT, 

lt [Bure «tn S* arroitiiwwMt. 


